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Chères Pont-Péannaises,  
chers Pont-Péannais,

Après 2 mois d’été où le soleil a difficilement montré le bout de son nez, la 
rentrée arrive avec la reprise tant espérée des animations associatives ou 

communales. Le gouvernement a fait le choix de l’instauration d’un passe  
sanitaire obligatoire. Celui-ci va contraindre les associations et les gestionnaires 
d’équipements sportifs ou culturels à contrôler l’accès des personnes aux  
activités proposées via l’application « TousAntiCovid Verif ». Même si je pense 
que la vaccination est l’un des moyens de lutte efficace contre les formes 
sévères de la maladie, l’instauration rapide de ce passe sanitaire va diviser 
les Français, alors que la période nécessite surtout de la cohésion et de la 
solidarité. Les services municipaux (médiathèque, Espace Beausoleil pour les 
manifestations) ont donc commencé à faire appliquer le passe sanitaire. Merci 
à tous et toutes de vous conformer à cette obligation.

Cette année, le Forum des associations se tiendra le samedi 4 septembre au 
complexe sportif Jacques Gourdais. Après une saison 2020/2021 ayant vu la 
réduction ou l’annulation de nombreuses activités, les bénévoles des associations 
vous accueilleront avec plaisir pour vous faire découvrir les nombreuses  
propositions qui s’offrent à vous. Je tiens d’ailleurs à remercier le comité des 
fêtes ainsi que les associations et créateurs ayant permis le maintien, même 
dans un format réduit, de la fête de la mine le 26 juin dernier. 

Les inondations meurtrières de cet été en Belgique, Allemagne et Turquie  
ainsi que les incendies ayant ravagé la Kabylie, la Grèce ou le Var, nous 
montrent malheureusement que les effets du réchauffement climatique sont 
déjà visibles avec des catastrophes de plus en plus fréquentes. Le 6e rapport 
d’évaluation du GIEC (Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution 
du climat) nous alerte une fois de plus sur la nécessité d’agir au plus vite pour 
réduire les émissions de CO2, ainsi que celles des autres gaz à effet de serre. 
La justice climatique oblige à rompre avec un modèle économique libéral 
qui menace la planète. Plus que des discours, il faut des actes. La loi « Climat 
et résilience » adoptée par l’Assemblée nationale et le Sénat, le 20 juillet, est 
en-dessous des préconisations des scientifiques et a atténué et censuré de 
nombreuses propositions de la convention citoyenne. À notre niveau,  
la municipalité a fait le choix d’aller plus loin que la réglementation actuelle 
pour tous les projets de construction d’équipements publics, en visant la 
meilleure performance énergétique et l’utilisation de matériaux biosourcés 
et géosourcés. On ne peut que se féliciter aussi de l’implication de nombreux 
habitants de Bruz et Pont-Péan sur le financement participatif relatif à la 
ferme solaire qui sera inaugurée en septembre.

Au nom du conseil municipal, je souhaite à toutes et tous une très bonne 
rentrée en vous espérant nombreux à venir participer aux différentes  
manifestations qui vous sont présentées dans ce magazine. 

Michel DEMOLDER
Maire de Pont-Péan
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Le Pass Sanitaire est requis pour accéder aux salles et équipements communaux recevant du public 
(médiathèque, espace Beausoleil), ainsi qu’aux événements organisés sur l’espace public ou dans un 
lieu ouvert au public susceptibles de donner lieu à un contrôle de l’accès des personnes (Forum des 
associations par exemple).

www.
 

Retrouvez toute l’information  
de votre ville sur son site internet  

WWW.PONTPEAN.FR

 
Recevez chaque semaine l’actualité  
pont-péannaise en vous inscrivant  

à la newsletter 

 
Suivez @VilledePontPean 
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L’ESSENTIEL 
DES CONSEILS MUNICIPAUX

RETROUVEZ L’INTÉGRALITÉ DES 
COMPTES-RENDUS  
DE CONSEILS MUNICIPAUX SUR :  
www.pontpean.fr

EN DIRECT      SUIVEZ LES CONSEILS MUNICIPAUX 
SUR FACEBOOK LIVE @VilledePontPean 

MUNICIPALITÉ - CONSEILS MUNICIPAUX

15 MARS 2021
Subvention CCAS 2021
Le Conseil Municipal décide d’octroyer 
une subvention de fonctionnement au CCAS 
de Pont-Péan d’un montant de 15 000 €.

Budget réalisé 2020 
budget prévisionnel 2021  
et taux d’imposition 2021
Le budget communal (Compte administratif 
2020 et budget primitif 2021) a été voté au 
cours du conseil municipal de mars 2021. 
Les taux d’imposition 2019, 2020 ont été 
maintenus pour 2021. Une présentation est 
disponible sur www.pontpean.fr 

Subventions aux associations
Les critères d’attribution répondent à une 
volonté de favoriser les associations qui 
accueillent les enfants de Pont-Péan, qui 
contribuent à l’animation et au rayonne-
ment communal, qui participent aux  
activités périscolaires et qui ont des 
charges salariales imposées.

Basket BCPP 604 € Sol mineur 586 €
Football USPP 2798 € Club des aînés 230 €
Gym enfant 
(Amine)

1136 € CSF 260 €

Gym volontaire 509 € JAPAR 230 €
Karaté 200 € MAL’O 200 €
Randonnée 
pédestre

505 € SEL 430 €

Tai Chi Chuan/
Equilibre

328 € UNC/AFN 230 €

Tennis 469 € Les vitrines PP 200 €
Véloxygène 503 € Galène 238 €
Viet Vo Dao 367 € Comité des fêtes 2750 €
Arts maniaques 746 € Primevère 300 €
Barbouilles 391 € USEP 250 €
Cercle  
folklorique

569 € Coll. de Fontenay 
-Amicale

100 €

Créativités 772 € Coll. de Fontenay 
-Asso sportive

100 €

Roi grenouille 790 €
TOTAL 16 787 €

Subventions aux écoles privées
La commune verse les subventions  
suivantes aux écoles privées au prorata 
des enfants pont-péannais qu’elles 
accueillent, à Diwan Bro Roazhon de 
Rennes 85 € (1 enfant), École Sainte Marie 
Chartres-de-Bretagne 1 700 € (20 enfants), 
école Notre Dame Laillé 510 € (6 enfants).

12 AVRIL 2021
demande de subvention DGD 
DRAC – Médiathèque
Dans le cadre du projet d’extension et  
réhabilitation du bâtiment de la mine qui 
intègre plus spécifiquement la construc-
tion de la Médiathèque, la commune 

sollicite la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles au titre de la « Dotation Générale 
de décentralisation – Concours particulier 
pour les bibliothèques municipales  
intercommunales et départementales ». 

Création, composition et fonction-
nement du Conseil Participatif
Le Conseil Municipal affirme la volonté 
municipale de recherche d’un horizon 
écologique, social, démocratique à  
co-construire en créant un conseil 
consultatif nommé « conseil participatif 
» composé de 3 collèges pour la durée 
du mandat et approuve sa composition, 
ses missions, son fonctionnement et la 
démarche engagée.

10 MAI 2021
Règlement Local de Publicité 
intercommunal (RLPI)
Rennes Métropole a lancé l’élaboration de 
son premier règlement local de publicité 
intercommunal (RLPi) qui s’appliquera sur 
le territoire des 43 communes. Le projet 
vise à construire un règlement collectif 
pensé avec les communes en fonction 
de leurs ambiances urbaines et paysa-
gères (centres bourgs et centres villes, 
zones d’activités…), dans la continuité de 
l’élaboration du Plan local d’urbanisme 
intercommunal (le PLUi), applicable depuis 
février 2020.
Le Conseil Municipal demande que les 
règles suivantes fassent l’objet d’une 
attention particulière au RLPI :
• Panneaux qui dépassent de la clôture
• Panneaux de biais (qui ne tiennent 

pas compte des personnes à mobilité 
réduite)

• Enseignes éteintes à partir de 22h30
• Règles particulières pour les banderoles 

associatives

Règlement intérieur du budget 
participatif 
Le conseil municipal adopte le règlement 
intérieur du budget participatif 2021.

7 JUIN 2021
Hommage à Madame Muriel 
BLOUIN adjointe à l’enfance  
et à l’éducation
Installation d’une nouvelle conseillère 
municipale Madame Stéphanie DAVID.
Monsieur Alexandre MOREL est désigné 
comme délégué titulaire et Anthony 
BOSSARD comme délégué suppléant 

auprès du Syndicat Intercommunal de 
Restauration.

Tarifs spectacles Espace Beausoleil 
– saison culturelle 2021/2022
Les tarifs des spectacles de l’espace 
Beausoleil pour le saison culturelle 
2021/2022 ainsi que les tarifs des locations 
et modalités de mise à disposition des 
salles de l’espace Beausoleil sont  
disponibles sur www.pontpean.fr 

Utilisation de l’espace Beausoleil 
par les associations 
Une gratuité annuelle est attribuée 
pour l’utilisation de salles de l’espace 
Beausoleil pour toutes les associations 
de la commune. Une deuxième gratuité 
est octroyée pour celles qui y organisent 
un événement ouvert à tous les publics. 
Les salles des Puits et du Carreau sont 
également mises à la disposition des 
associations communales pour leurs 
activités régulières.

Tarifs camps été 2021
Le conseil municipal a voté les tarifs des  
6 camps d’été, dont un camp intercommu-
nal organisé avec la commune de Laillé, 
et des veillées dans le cadre de l’ALSH, 
avec le principe de dégressivité des tarifs 
selon le quotient familial, afin de favoriser 
l’accès de ces activités à tous les enfants.

Acquisition de terrain 
ZA Pont-Mahaud par la Commune  
lot N° 10 – 4 389 m² 
Afin de réaliser un bâtiment regroupant 
une banque alimentaire (disposant d’un 
accès indépendant), de locaux associatifs, 
(stockage, atelier de travail, salle de réunion ...), 
la commune acquiert le lot n°10 de la ZA du 
Pont-Mahaud, au prix de cession de 205 
931,88 € TTC.

Construction d’un espace petite 
enfance – Demande de subven-
tion - DSIL 2021
Dans le cadre de la construction d’un espace 
Petite Enfance, la commune sollicite des 
subventions de l’État et de Rennes Métropole. 
Ce projet de création d’un espace petite 
enfance fait l’objet d’un article dans ce 
magazine.

Budget principal Commune – 
2021 - Décision Modificative n°2
En lien avec le contexte sanitaire, la  
commune est contrainte d’apporter 
quelques modifications à son budget  
primitif 2021 voté lors de la séance du 
conseil municipal du 15 mars 2021,  

notamment concernant sa participation au 
Syndicat intercommunal de la piscine de 
la Conterie et la subvention attribuée à la 
crèche associative Mille-pattes.

Bâtiments scolaires – Rénovation 
énergétique 2021 – Attribution 
des marchés de Travaux
Dans le cadre de son programme plurian-
nuel de rénovation des bâtiments scolaires 
et conformément à l’avis de la commission 
des marchés réunie le 7 juin 2021, les lots 
relatifs au déplombage, au gros-œuvre, aux 
menuiseries extérieures, aux menuiseries 
intérieures, faux-plafonds, plâtrerie, et à 
l’électricité ont été attribués.

Projet de réhabilitation et 
d’extension de l’ancien bâtiment 
administratif de la mine - Avenant 5
Suite à l’actualisation des prix en phase 
Avant Projet Définitif, la Commune a engagé 
une négociation avec le Maître d’œuvre, 
qui a abouti à la prise en compte d’une 
partie de ces actualisations dans le calcul 
de son forfait de rémunération, à savoir 
l’acceptation des prestations supplémen-
taires suivantes :

1. Plus-value liée à la seconde étude de sol 
sur les fondations plus contraignante du 
bâtiment neuf (fondations semi-profondes, 
avec système de pompage spécifique  
demandé par le géotechnicien) :  80 000 € HT

2. Plus-value liée à la seconde étude de sol 
plus contraignante sur les fondations du  
bâtiment existant (micro-pieux) :  200 000 € HT

3. Plus-value au titre de l’actualisation des 
prix liée à l’impact covid :  100 000 € HT

4. Concernant la plus-value liée aux 
exigences de l’ABF et du CRMH à savoir les 
menuiseries petits bois (69 000 € HT) et à 
la conservation et restauration d’éléments 
existants ( 100 000 € HT), la prise en compte 
de la commune se limitera à  un forfait de 
3 000€, prenant en compte les frais d’assu-
rances supplémentaires du maître d’œuvre 
inhérents à ces travaux.

Cette prise en considération réduit ainsi 
le montant de rémunération du maître 
d’œuvre à hauteur de 19 342 € HT. 

8 JUILLET 2021
Institutions et vie politique – 
Election d’un sixième adjoint
Sylvie BERNARD a été proclamée 6e adjointe 
en charge de la Petite enfance, enfance, 
éducation. Elle intègre la commission 
Finances, la commission Petite enfance, 
éducation, la commission Sport, Vie asso-

ciative et Jeunesse, et la commission Appel 
d’offres. Elle est également nommée au 
Conseil d’école de Pont-Péan.

Adhésion de la commune à  
l’Association Nationale des Villes 
et Territoires Accueillants (ANVITA)
La commune adhère à ANVTIA, signe  
la charte qui propose :
• La reconnaissance de cette présence 

temporaire, dite de transit. 
• Que les territoires peuvent devenir 

refuges pour tous ceux et toutes celles 
qui ont besoin d’être mis à l’abri.

• De mettre en œuvre tout dispositif  
permettant aux personnes, quel que 
soit leur statut, de vivre dignement 
dans nos territoires.

• Le respect du droit des Mineur.e.s Non 
Accompagné.e.s et des jeunes majeur.e.s.

• Que l’Etat assume ses missions et assure les 
moyens pour créer des solutions d’accueil, 
d’hébergement et d’accompagnement.

Elle accepte les statuts, verse la cotisation 
de 135 € pour l’année 2021 et désigne 
Dominique JACQ comme élu référent.

Intercommunalité – Adhésion de 
la commune de Laillé au SIM
Le Conseil Municipal accepte l’adhésion 
de la commune de Laillé au SIM Rive Sud 
pour le 1er janvier 2022.

Attribution du marché de  
maîtrise d’œuvre – construction 
d’un espace petite enfance
Dans le cadre du projet de construction 
d’un espace petite enfance, le Conseil 
Municipal attribue le marché d’études et 
maîtrise d’œuvre au groupement consti-
tué par le cabinet Atelier du Port), ainsi 
que le cabinet EICE - Equipe Ingenierie 
Conception et Environnement, sur les 
bases suivantes :
• Taux de rémunération (mission OPC 

comprise) : 8,90 %,
• Estimation prévisionnelle affectée aux 

travaux, fixée par le maître d’ouvrage : 
360 000 € HT,

• Montant de la rémunération de base 
(OPC comprise) : 32 040 € HT,

• Option retenue : mission EXE pour un 
montant de 3 600 € HT.

Subventions au PAE
Le Conseil municipal attribue au Point 
Accueil Emploi Association Accueil et 
Accompagnement pour l’emploi sud de 
Rennes, une subvention pour l’année 2021 
d’un montant de 6 413 €.

Scolarité des enfants de  
Pont-Péan - subvention école 
privée La Providence Bruz
La commune verse une subvention de 765 € 
à l’école La Providence de Bruz qui scolarise 
9 enfants pont-péannais.

Subvention - Plan de relance - 
Appel à projets pour un socle 
numérique dans les écoles  
élémentaires (SNEE) 
La commune a ainsi déposé un dossier de 
demande de subvention pour l’équipement 
de 12 ordinateurs et écrans en 2021 répartis 
dans les classes des cycles 2 et 3, ainsi que 
12 ordinateurs et écrans en 2022, répartis 
dans les classes des cycles 2 et 3 et les 
travaux électriques y afférant pour un 
montant total estimé de 32 206 € TTC. Le 
taux d’accompagnement retenu au titre de 
l’aide de l’Etat est de 70 % ce qui représente 
une aide de 22 363 €.

Attribution d’une subvention à 
l’association Bruz Citoyenneté 
La ville de Pont-Péan est partenaire avec la 
Région Bretagne, le Département, Rennes 
Métropole, les villes de Bruz et de Chartres 
-de-Bretagne de la prochaine édition du 
festival Arts in Situ (http://artsinsitu.fr/) 
qui se déroulera du 10 au 12 septembre 
2021, sur le site départemental des anciens 
fours à Chaux de Lormandière à Chartres-
de-Bretagne et à l’espace Beausoleil à 
Pont-Péan. À ce titre la commune verse à 
l’association organisatrice Bruz Citoyenneté 
une subvention de 750 € couvrant le prix 
de la location de la salle Danycan et la 
régie technique.

Taxe foncière sur les propriétés 
bâties – limitation de l’exonération 
de deux ans en faveur des 
constructions nouvelles à usage 
d’habitation
Dans le cadre des modifications apportées 
par la réforme de la taxe d’habitation  
(article 16 de la LF pour 2020), et notamment 
le transfert de la part départementale 
de TFPB aux communes, la commune 
doit prendre une nouvelle délibération 
concernant l’exonération temporaire de TFPB.

La commune a fait le choix de maintenir 
son exonération à l’identique avec pour 
conséquence, un impact neutre pour le 
contribuable et la commune.

MUNICIPALITÉ - CONSEILS MUNICIPAUX
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MAJORITÉ
EXPRESSION DE LA

Dans la lettre d’information du mois de juin, l’ensemble du 
conseil municipal a rendu hommage à Muriel BLOUIN qui 
nous a quitté le 20 mai dernier. Élue pour un 3e mandat  
le 15 mars 2020, Muriel avait choisi de continuer son  
engagement d’élue sur notre liste et avait accepté de 
continuer à œuvrer comme adjointe à l’éducation et à la 
jeunesse. Les habitants sont venus nombreux lui rendre 
hommage à la cérémonie religieuse organisée par sa famille 
le 25 mai. Nous garderons en nos cœurs un souvenir d’une 
militante engagée pour l’amélioration des conditions d’édu-
cation des enfants. 

Les travaux de rénovation du groupe scolaire Lucie Aubrac 
se sont poursuivis pour la 3e année consécutive avec la 
réfection des classes de cycle 2 (cloisons, faux-plafonds et 
isolation, éclairage). Les travaux de réfection de la couverture 
de l’ancienne école élémentaire avec installation de panneaux 
solaires et de rénovation des sanitaires des classes maternelles 
sont reportés à l’été 2022 puisque aucune entreprise n’a 
répondu pour les lots couverture et plomberie.

Le permis de construire du Carreau de la Mine a été déposé 
au mois de juin et le lancement du marché de consultation 
des entreprises sera lancé fin septembre/début octobre. 
Ce projet a pris quelques mois de retard par rapport au 
calendrier initial, mais nous en avons profité pour approfondir 
les espaces dédiés aux associations et à la médiathèque. 
Une autre bonne nouvelle est tombée début juillet avec 
la confirmation d’une subvention de 100 000 € du conseil 
régional dans le cadre de l’appel à projet « bâtiments 
performants 2021 » auquel la commune avait répondu. Des 
dépenses plus conséquentes en investissement, pour avoir 
un bâtiment énergétiquement performant, peuvent ainsi 
permettre l’octroi de subventions tout en réduisant pour les 
années à venir le coût de fonctionnement d’un bâtiment. 

Le visage de Pont-Péan va se transformer autour du centre 
commercial avec l’apparition des premières grues déjà 
présentes ou à venir. Nous sommes sur un chantier de 
constructions qui va s’échelonner sur plusieurs années et qui 
verra se conforter le centre commercial tout en accueillant 
de nouveaux habitants. La partie d’extension de l’habitat 
entre le site de la mine et la Bétuaudais démarrera après des 
mesures complémentaires sur la pollution des sols de façon 
à lever tout risque sanitaire. La municipalité organisera une 
réunion publique en début d’année prochaine pour présenter 
l’état d’avancement de cette ZAC (Zone d’Aménagement 
Concerté).

Les élus de la liste Nouvel Élan pour Pont-Péan

Le départ de Muriel Blouin nous a tous attristés car au-delà 
du travail réalisé pour les écoles ces douze dernières années, 
nous retiendrons et regretterons la personne discrète et 
honnête.

Nous constatons scrutins après scrutins, le désintérêt des 
citoyens, conséquence d’un fossé de plus en plus grand avec 
les élus dont la légitimité leur semble contestable.  
Paradoxalement, ce sont les partis qui n’ont pas l’intérêt 
d’un changement qui l’emportent, moyennant des accords 
de façade au détriment des listes citoyennes. Il est grand 
temps de réagir à tous les niveaux, en particulier pour les 
exécutifs des collectivités et institutions qui doivent prendre 
en compte l’abstention dans la manière d’accomplir leurs 
mandats.

Nous soulignons le travail important et sérieux qui est réalisé 
pour mettre en place la Fabrique Citoyenne et nous nous 
inscrivons pleinement dans la démarche de démocratie partici-
pative que nous proposions également en 2020 car il s’agit d’un 
moyen d’amener les citoyens à participer à la vie de leur cité.

En même temps, nous craignons que cela soit « l’arbre qui 
cache la forêt » en constatant que sur les dossiers majeurs, 
la minorité qui représente pratiquement la moitié des 
électeurs n’est pas associée. A l’installation du conseil, nous 
avions déjà regretté le choix de confisquer tous les postes 
exécutifs et de représentation de la commune dans les 
différentes instances, y compris dans celles disposant de 
plusieurs places.

Lors du conseil municipal de juin, un cinquième avenant 
pour le marché de maîtrise d’œuvre de la réhabilitation du 
bâtiment administratif de la mine a été présenté pour tenir 
compte des évolutions du projet en phase d’APD  
(Avant-Projet Définitif). Cela porte l’augmentation à  
100 000 € de plus pour les honoraires du cabinet Titan en 
18 mois. Nous avons dénoncé la possible distorsion de 
concurrence et la négligence de la municipalité précédente 
qui n’a pas anticipé l’analyse des sols et l’avis des bâtiments 
de France. Depuis le début, l’architecte décide à la place des 
élus qui n’ont comme seule préoccupation que l’échéance 
des travaux liée aux subventions potentielles. 

Vos élus de la minorité
laveniravecvous.pontpean@gmail.com

MINORITÉ
EXPRESSION DE LA

NOUVELLE ORGANISATION DES ÉLUS
Suite au décès de Muriel BLOUIN, le conseil municipal a 
installé une nouvelle conseillère, Stéphanie DAVID, et élu 
une nouvelle adjointe, Sylvie BERNARD. Le Maire et l’équipe 
municipale ont décidé de revoir l’organisation, en confiant à 
Frédéric GOURDAIS la Jeunesse, tout en conservant la ges-
tion de la vie associative et des sports et en confiant à Sylvie 
BERNARD la Petite enfance et l’Éducation.  

Cette dernière conduira sa mission en partenariat avec 
Antoine SIMONNEAU pour la partie Petite enfance. Sa 
précédente délégation à la Vie économique est assurée 
par Romuald FRISSON. L’équipe municipale s’inscrit dans la 
continuité des engagements de Muriel BLOUIN.

PORTES OUVERTES 
DE LA FERME PHOTOVOLTAÏQUE
SAMEDI 11 SEPTEMBRE, DE 9H30 À 12H, ALLÉE DE LA MINE PONT-PÉAN

MUNICIPALITÉ - EXPRESSION POLITIQUE

Sylvie BERNARD,
adjointe en charge de l’éducation

Frédéric GOURDAIS,  
adjoint en charge des sports  
et de la jeunesse

Romuald FRISSON,
délégué à la vie économique

Stéphanie DAVID,
conseillère municipale

Samedi 11 septembre, de 9h30 à 12h, des visites commentées 
de la ferme solaire de Bruz / Pont-Péan auront lieu par petits 
groupes. Des ateliers ludiques pour adultes et enfants sur 
la thématique de la transition écologique et des panneaux 
photovoltaïques seront proposés.

RENSEIGNEMENT  
contact@energiv.fr – 02 99 23 15 55 
Événement conditionné par les mesures gouvernementales

MUNICIPALITÉ - ÉQUIPE MUNICIPALE
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Quelles sont les missions  
d’un régisseur technique ?
Le régisseur a pour rôle de gérer la totalité 
des aspects techniques et organisationnels 
d’un projet. En accord avec les exigences 
des artistes, les contraintes de sécurité 
et les fiches techniques, il doit mettre en 
pratique ses diverses connaissances 
pour mener à bien toutes ses missions 
techniques. Et la formation SSIAP  
(Service de Sécurité Incendie et  
d’Assistance à Personnes) est obligatoire. 
À Pont-Péan, je m’occupe également de 
la maintenance du bâtiment de l’espace 
Beausoleil. Ce qui consiste à suivre les 
différentes entreprises intervenant pour 
des travaux ou des contrôles obligatoires 
applicables aux Établissement Recevant 
du Public, dits ERP (électricité, gaz, 
perche motorisée, plate-forme élévatrice  
mobile de personnes…). 

Quel a été votre parcours  
professionnel ?
Après des études autres que pour ce 
métier, j’ai travaillé pour 2 compagnies 
de théâtre et de musique en tant que 
technicien et administratif. Ensuite, j’ai 
travaillé pour la SEM de la Ville Rennes 
(CITEDIA). Cela m’a permis de découvrir 
plusieurs activités et sites sur la région 
rennaise, et notamment le métier de  
régisseur technique pour la salle de 
Pont-Péan. En 2011, lorsque la commune 
a souhaité reprendre la gestion de 
l’espace Beausoleil en régie communale, 
il m’a été proposé le poste de régisseur,  
que j’ai accepté, car le projet était  
intéressant.

Qu’est-ce qui vous plait dans  
ce métier ?
La polyvalence et la remise en question 
de mes acquis me plaisent. Le matériel 
évolue assez vite, que cela soit en son, 
vidéo et lumière. Il faut suivre les 
nouvelles réglementations de sécurité 
liées aux ERP. C’est aussi agréable de 
rencontrer des publics très différents en 
fonction des manifestations.

Quelles compétences requiert  
ce métier ?
Il faut avant tout avoir des compétences 
techniques liées au spectacle : son, 
lumière, scène, décor, accueil du 
public… En tant que garant du bon 
déroulement d’un événement, le 
régisseur doit être rigoureux, savoir 
très bien s’organiser et avoir le sens 
des responsabilités. Enfin, il doit savoir 
s’imposer et faire preuve de pédagogie 
face à certains interlocuteurs.

Est-ce qu’il s’agit d’un métier qui 
connaît des évolutions  ?
Le matériel scénique évolue sans cesse. 
Par exemple, nous travaillions aupara-
vant avec des systèmes analogiques, 
alors que maintenant toutes les consoles 
 sont numériques. Les projecteurs ont 
également beaucoup évolué grâce à 
l’utilisation de la technologie LED. De 
même la réglementation des ERP  
évolue continuellement, dans un 
objectif d’amélioration continue de la 
protection des personnes.  
Par exemple, la question du volume 
sonore fait l’objet d’une nouvelle  
règlementation. Cela nécessite d’être 
continuellement en veille.

Y a-t-il un spectacle à l’EB qui 
vous a particulièrement marqué ?

C’est difficile de n’en choisir qu’un seul, 
je dirais HK et les Saltimbanks qui fut 
une soirée incroyablement festive. 
Alex Vizorek a été une rencontre mar-
quante, car il est dans la vie comme sur 
scène. Et je pense aussi a un très bon 
concert du groupe Jungle by night. 
Habituellement les groupes arrivent 
plusieurs heures avant le concert pour 
se préparer, faire ce qu’on appelle 
les balances (réglage et équilibrage 
de toutes les sources sonores d’un 
concert). Eux, ils sont arrivés à 20h pour 
jouer à 21h. Ils venaient des Pays-Bas 
et se sont fait refouler par la police 
belge pour un problème au niveau de 
leur véhicule. Puis ils ont été retardés 

par des embouteillages vers Paris. À 
leur arrivée le public était déjà présent 
dans le hall, le stress montait et à cela il 
fallait ajouter la barrière de la langue… 
Finalement, le concert a pu commencer 
à 21h30, sans faire de vraies balances, 
mais ce fut un beau succès, avec un 
public très content !

Comment avez-vous vécu cette 
période de crise sanitaire ?  
Quelles ont été vos missions  
durant cette période ?
Bien sûr, c’est une grosse frustration 
pour un régisseur, que de voir son lieu 
de spectacle fermé au public. Mais le 
travail n’a pas manqué. Nous avons 
continué d’accueillir des petites réunions 
professionnelles, des résidences 
d’artistes, lorsque c’était autorisé. Et 
la commune m’a confié la sécurité des 
différents bâtiments communaux, avec 
la mise en place de nouveaux registres 
de sécurité propres à chaque bâtiment, 
l’inventaire des extincteurs, etc. Je gère 
aussi tous les contrôles d’accès sur les 
différents bâtiments.

Pouvez-vous nous parler de votre 
rôle d’assistant de prévention ?
Mon rôle d’assistant de prévention, 
anciennement ACMO, est une nouvelle 
mission qui vient s’ajouter à celui de 
régisseur technique. Je vais passer 5 
jours en formation en septembre et en 
octobre afin de pouvoir commencer 
cette mission. Je participerai à l’élabo-
ration du document unique, tiendrai 
le registre de santé et de sécurité au 
travail, ainsi que le registre de danger 
grave et imminent. J’assurerai le suivi 
des trousses de secours, des EPI  
(Equipements de Protection Individuelle), 
plus généralement tout ce qui touche 
à l’hygiène et à la sécurité. Je proposerai 
des améliorations des conditions de 
travail pour limiter les accidents, et 
aiderai à la formation du personnel en 
matière de sécurité.

ÊTRE RÉGISSEUR TECHNIQUE  
DANS UNE COLLECTIVITÉ TERRITORIALE

Patrick Brissier est régisseur technique de l‘espace Beausoleil, c’est lui qui 
accompagne « le show artistique » avant, pendant et après les représentations 
entre professionnels techniques, administratifs et artistiques. Cet article met  
en lumière le métier d’un agent communal qui travaille souvent dans l’ombre.

MUNICIPALITÉ - AGENTS MUNICIPALITÉ  - CCAS

Madame Bernadette Denis, aujourd’hui âgée de 93 ans, est 
arrivée à Pont-Péan (encore St-Erblon à l’époque) en 1936. 
Elle suit ses parents venus travailler en fermage, rue de la 
Clôture.

Alors scolarisée à l’école privée de Bruz (on y allait à pied), 
elle intègre plus tard une école de couture à Rennes.

Née Thézé, elle se marie en 1959, elle aura une fille. 

Ils s’installent allée de la Mine, puis en 1970, rue de la Mine, 
pour terminer un circuit de vie à l’ombre du bâtiment 
qu’elle a connu «vivant» avec la présence d’une classe 
après le bombardement de Bruz, les mariages et les bals…

Installée comme couturière à façon en 1953, ayant habillé 
les habitants de Pont-Péan et des alentours (on parle d’un 
temps où le prêt-à-porter n’existait pas), Madame Denis se 
souvient surtout avec fierté de la cinquantaine de robes de 
mariées qu’elle a confectionnées durant son activité.

Collectionneuse de dés à coudre, de cartes postales des 
départements et de leur chef-lieu, une des mémoires 
vivantes de la commune continue aujourd’hui à broder, 
faire de la petite couture (une pléthore de masques en 
2020 !) et raconte son histoire avec autant de plaisir qu’on 
a à l’écouter.

PORTRAIT D’UNE HABITANTE
UNE VIE AU PIED DE LA MINE
Anne Jouet, déléguée aux personnes âgées a rencontré Madame Denis  
en début d’année lors de la distribution des Almanachs auprès  
des habitants de plus de 75 ans. L’échange avait été si riche  
qu’il lui a donné envie d’en rédiger un article.

Ce logement, un appartement 
pouvant recevoir une famille, offre 
tous les aménagements de première 
nécessité.

Il est prévu pour apporter une solu-
tion immédiate, provisoire, à toute 
personne se trouvant du jour au 
lendemain sans possibilité d’héber-
gement, suite à un accident de la vie 
(violences conjugales, atteinte phy-
sique ou morale à son intégrité…) 
ou à un sinistre non pris en charge 
par les assurances (incendie, dégâts 
des eaux…).

Le but de ce logement n’est donc 
pas de se substituer aux divers dis-
positifs sociaux existants, mais bien 
d’apporter une solution immédiate à 
une situation critique.

La solidarité étant l’esprit de l’équipe 
municipale, l’aboutissement de 
cette démarche républicaine est 
donc source de satisfaction, mais 
elle n’aurait pu se réaliser sans l’aide 
de chaque personne qui y a contri-
bué et que la commune remercie 
vivement, rappelant que nul n’est à 
l’abri d’une telle situation.

LOGEMENT D’URGENCE 
RÉPONDRE À UNE NÉCESSITÉ 
DE SOLIDARITÉ
Dans le cadre du CCAS, la commune de Pont-Péan, solidaire  
de chacune et de chacun de ses concitoyens, a mis en place 
un logement dit « d’urgence ».

Créée en 1990, Relais emploi est une 
association intermédiaire faisant par-
tie de l’Économie Sociale et Solidaire. 
Son action cible les territoires de 
Pont-Péan, Bruz, Noyal-Châtillon-sur-
Seiche, Saint-Jacques-de-la-Lande, 
Orgères et Chartres-de-Bretagne.

Vous êtes en recherche d’emploi ?
Relais emploi propose un accompa-
gnement professionnel et social ainsi 
que des missions diverses au sein de 
collectivités, d’entreprises, d’associa-
tions et de particuliers.  

Vous avez des besoins en personnel ?
Relais emploi apporte une solution 
rapide et locale en vous proposant 
des salariés compétents avec un 
profil correspondant à ce que vous 
cherchez.

CONTACT  
Espace Simone VEIL, rue des 
Planches, 35170 BRUZ 
02 99 52 01 01 
offres@relaisemploi.org
www.relaisemploi.fr

RELAIS EMPLOI
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COMPTE RENDU DE  
L’ANALYSE DES BESOINS SOCIAUX

Qu’est-ce qu’une Analyse des Besoins Sociaux ?
L’Analyse des Besoins Sociaux relève de la responsabilité du 
CCAS, sous l’autorité de Monsieur le Maire. Le CCAS est régi 
par la loi NOTRe du 5 août 2015. Chaque CCAS doit produire 
une analyse des besoins sociaux de la population de son 
territoire et ce dans la 1ère année de mandature (décret du 21 
juin 2016). 

À Pont-Péan, la dernière ABS date de 2013. Il n’y en a pas eu 
le mandat précédent. Elle consiste à réaliser une photographie 
de la commune. 

Un engouement autour de cette analyse
Le CCAS de Pont-Péan se réjouit de la participation des 
familles, des associations et des professionnelles de la petite 
enfance pour son Analyse des Besoins Sociaux. Ces retours 
riches, par le biais de questionnaires (50 % de réponse pour 
les familles avec des enfants de moins de 6 ans et 69 % pour 
les assistantes maternelles) et d’entretiens auprès de onze 
acteurs locaux : parents – professionnels – associatifs, ont 
permis de se confronter au terrain. Nous avons pu établir 
une photographie de la commune en terme de mobilités,  
de services, de logements et de besoins de gardes d’enfants. 
Cette analyse a aussi relevé la richesse du tissu associatif 
avec 35 associations et la qualité de vie qui est considérée 
par 36 % des sondés comme très bonne et par 59 % comme 
bonne. 

Une Analyse des Besoins Sociaux orientée sur les 
besoins en terme de petite enfance

Pour répondre aux enjeux identifiés par les sondés, de  
conciliation vie professionnelle et vie familiale et de maintien 
de la qualité de vie, le CCAS a souhaité orienter son étude 
sur les besoins en terme de petite enfance. 

Quels critères de choix dans le mode de garde ?
• Horaires d’accueil : 58 %
• Qualité d’accueil : 58 %
• Praticité : 48 %
• Localisation : 42 %
• Disponibilité : 38 %
• Coût : 30 %

L’assistante maternelle : mode de garde privilégié
Le mode de garde d’enfant privilégié est l’assistante 
maternelle. Les sondés font ce choix majoritairement pour 
des raisons d’adaptation des horaires. Les places de crèche 
réservées aux Pont-Péannais dans les crèches de Chartres-
de-Bretagne sont souvent méconnues des parents et la  
micro-crèche Vivamini peut manquer de places disponibles. 

Cette analyse relève aussi un nombre important  
d’assistantes maternelles pouvant prétendre à leur droit 
la retraite à court ou moyen termes et des craintes de 
non renouvellement. Sur les 24 assistantes maternelles 
sondées, 18 % d’entre elles ont plus de 60 ans et 41 %  
ont plus de 51 ans.

MODES DE GARDE D’ENFANTS EN CHIFFRES

LE PORTRAIT DU PONT-PÉANNAIS 

1. CRÉER UN RELAI ASSISTANTES MATERNELLES (RAM) 
pour permettre aux familles et professionnels de la petite 
enfance de s’informer, se rencontrer et échanger. 
100 % des assistantes maternelles sondées souhaitent la 
création de cette structure et 94 % d’entre elles souhaitent  
participer à des activités : animations, réunions ou 
conférences. De même, les parents ont exprimé le souhait 
d’avoir un lieu d’information, de conseil et d’accueil. 

2. AMÉNAGER DES AIRES DE JEUX  
POUR LES TOUT-PETITS ET DES PARCS 
81 % des sondés souhaitent pour favoriser le lien entre les 
parents et les enfants, l’aménagement d’aires de jeux,  
76 % souhaitent l’aménagement d’espaces verts avec du 
mobilier urbain. Dans le cadre du projet de ZAC multi-sites, 
la proportion de la population vivant en appartement va 
augmenter ce qui devrait renforcer ce besoin.

3. RENFORCER LA COMMUNICATION COMMUNALE  
SUR LE CCAS, SUR LES SERVICES COMMUNAUX  
EXISTANTS ET LA SIGNALÉTIQUE  
Seulement 29 % des sondés connaissent le service 
d’écoute et de conseil du CCAS, 34 % le service d’aide 
administrative et 45 % le service de banque alimentaire.  
Quant au dispositif Sortir!, il n’est connu que par 56 % des sondés. 

Dès lors, il est préconisé de renforcer la communication 
sur le CCAS et de matérialiser une signalétique CCAS sur  
le bâtiment de la mairie. 
41 % des sondés considèrent que la communication 
sur les services communaux et les évènements est 
moyenne (31 %) ou non satisfaisante (10 %). Ainsi, 41 % 
des sondés ne fréquentent pas les services Petite enfance, 
Médiathèque ou Accueil de Loisirs par méconnaissance 
de l’existence du service. La commune devra également 
engager une réflexion sur l’adaptation de ses horaires 
d’accueil, 21 % des sondés ne fréquentant pas les services 
pour des questions d’inadéquation des horaires avec leur 
travail. La signalétique pour le cheminement piéton, vélo 
et voiture pourrait aussi être améliorée.

4. CRÉER UNE CRÈCHE PUBLIQUE  
SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL  
Pour anticiper les besoins futurs notamment liés à 
l’accroissement de la population, garantir une liberté de 
choix aux parents, une praticité (plébiscitée à 48 % par les 
sondés) et une localisation adaptée (42 % des sondés),  
l’ABS préconise à moyen terme d’offrir davantage de 
places de crèches sur la commune, avec des horaires 
adaptés à une population travaillant à l’extérieur de  
Pont-Péan et avec des tarifs pour tous les publics. 

Dans un contexte de mutation de la ville, 711 logements en 1990, 1892 logements en 2017,  
et avec la construction de 581 logements d’ici à 2030, la commune doit anticiper les besoins  

et penser les services de demain notamment en matière de petite enfance  
tout en conservant l’esprit village de Pont-Péan.

POPULATION PAR TRANCHES D’ÂGES

14,2 % 
60 à 74 ans 

25,1 % 
45 à 59 ans 

19 % 
30 à 44 ans 

18,5 % 
15 à 29 ans 

18,8 % 
0 à 14 ans 

4,4 % 
+ 75 ans 

• 45 % de sa population a de 30 à 59 ans  
et seulement 4,3 % ont plus de 75 ans

• 72 % des Pont-Péannais vivent  
dans une maison individuelle

• 68 % vivent dans une famille biparentale  
et 7 % dans une famille monoparentale

• 89 % des Pont-Péannais travaillent en dehors  
de la commune (majoritairement à Rennes, Bruz, 
Chartres-de-Bretagne)

• 18,3 % des Pont-Péannais actifs sont employés,  
17,4 % des retraités, 14,4 % ouvriers et 11 % cadres ou 
professions intellectuelles supérieures

• 9,9 % taux de chômage

• Engagement d’un travail avec un architecte et consultation 
des professionnels de la petite enfance sur la construction 
d’un espace petite enfance à proximité du groupe 
scolaire. 

• Construction avec les associations et les bénévoles  
de la banque alimentaire, d’un projet de local associatif  
multi-activités et social. 

• Aménagement d’un parc et d’une aire de jeux  
au Mouton Blanc avec des activités pour tous les publics 
(jeux, prairies fleuries, bancs, terrain de foot…) 

• Réflexion sur les prochains budgets communaux pour 
réaménager nos parcs 

• Réflexion sur nos services offerts à la population et sur 
une crèche communale

PRÉCONISATIONS
Forte de ce constat, l’Analyse des Besoins Sociaux a émis plusieurs préconisations :

45 140 160 35 6 6 10

naissances 
en moyenne 

par an  
à Pont-Péan

enfants  
de 0 à 3 ans  

selon la 
moyenne des 

5 dernières 
années

enfants à 
l’école  

maternelle

assistantes 
maternelles

places  
à la crèche 
MillePattes 
de Chartres-
de-Bretagne 

réservées aux 
Pont-Péannais

places  
à la crèche 

TinTinabulles  
de Chartres-
de-Bretagne 

réservées aux 
Pont-Péannais

places à la 
micro-crèche 

Vivamini  
de Pont-Péan

ACTIONS
Ces constats et préconisations vont nourrir nos réflexions pour les projets communaux.  

CHARTRES 
DE BRETAGNE

PENSER L’AVENIR - CCAS PENSER L’AVENIR - CCAS

+ D’INFOS

Retrouvez l’intégralité de l’analyse des besoin sociaux,  
à l’accueil de la mairie et sur www.pontpean.fr

source : INSEE 2017



LE SERVICE PETITE ENFANCE

LE LIEU D’ACCUEIL ENFANT PARENT 
C’est un lieu d’accueil pour les enfants de moins de 5 ans 
et leurs parents. Il apporte un appui aux parents dans 
l’exercice de leur rôle, par des temps d’échanges, de 
convivialité de rencontres avec des professionnels formés 
à l’écoute et d’autres parents. Cet espace de partage  
favorise l’éveil et l’autonomie des enfants tout en renforçant 
leurs liens avec leurs parents.

Qui peut venir ?
Le LAEP est ouvert à tous, parents, grands-parents, référents 
d’autres communes peuvent fréquenter cet accueil.

En pratique 
- Ouvert en période scolaire, tous les lundis matin et un 

mercredi sur deux (semaines paires), entre 9 h et 11 h 30.

- Accueil gratuit et ouvert à tous.

Ce lieu de rencontre entre les enfants, les parents et les 
assistantes maternelles, est situé dans les mêmes locaux 
que le LAEP (Lieu d’Accueil Enfant Parent).

Une ambiance conviviale, des échanges éducatifs, des 
ateliers sont proposés, pour la socialisation de l’enfant. 
La présence de l’adulte est obligatoire pendant toute la 
séance.

En pratique 
- Ouvert les mardis, mercredis (semaines impaires)  

et jeudis matin, en période scolaire, entre 9 h et 11 h 30 et  
pendant les vacances scolaires (semaines de février et d’avril).

- Tarif de l’adhésion : 12 € par an et par enfant.

L’ESPACE JEUX

Dans un même lieu, 2 temps d’accueil différents à destination des tout-petits

L’ESPACE PETITE ENFANCE EST OUVERT
Tous les matins de 9h à 11h15 (sauf le mercredi), deux agents de la collectivité, une éducatrice de jeunes enfants et 
une animatrice diplômée CAP Petite Enfance sont présents pour animer le Lieu d’Accueil Enfant Parent et l’Espace jeux.  
Espace petite enfance - 2 rue de Bellevue - 06 86 87 31 63 - petiteenfance@pontpean

Dans le cadre des différents projets sur la commune,  
un nouveau bâtiment de la petite enfance avec le label  
« Biosourcé » sera créé, rue de la Cave Donjean. En effet,  
le local actuel sera détruit dans le cadre de la réhabilitation 
du centre bourg et la création de la Zac Multisite.

Suite à la Commission d’Appel d’Offres, un architecte a été 
retenu. Il s’agit de l’Atelier du Port, basé à Dinan.  
Ce cabinet a plusieurs références sur le département dans  
la création d’espaces dédiés à la petite enfance et l’enfance.

Une première prise de contacts a eu lieu entre les différents 
acteurs : architectes, élus, agents pour commencer à travailler 
sur ce projet.

Des réunions régulières permettront de rythmer le suivi  
du projet jusqu’à la réalisation finale.

Une réunion publique sera planifiée avant la fin d’année 
pour présenter le projet à l’ensemble des habitants.
L’objectif est de démarrer les travaux pour l’été 2022 et une 
ouverture du nouveau local de la petite enfance à la fin du 
premier semestre 2023.

UNE NOUVELLE ÉTAPE DANS LE PROJET PETITE ENFANCE
ET UNE RÉUNION PUBLIQUE À VENIR

Devenir parent, quelle aventure ! Tellement de rêves, d’at-
tentes, de souhaits, et parfois tellement de différences avec 
ce que l’on avait imaginé ou avec ce que l’on nous avait 
prédit...

Monica Mejia Psychologue clinicienne, vous donnera des 
éléments de compréhension sur ce qu’est la parentalité 
aujourd’hui. Comment prendre soin de nos enfants sans 
tomber dans l’épuisement.

• Conférence organisée par le 
service Petite enfance  
de Pont-Péan

• Tout Public - gratuit  
réservation conseillée  
au 06 86 87 31 63 
Événement conditionné par 
 les mesures gouvernementales 
en vigueur liées au contexte 
sanitaire. 

CONFÉRENCE PETITE ENFANCE
LUNDI 4 OCTOBRE DE 20 H À 22 H , À L’ESPACE BEAUSOLEIL

TRAVAUX DU GROUPE SCOLAIRE

PENSER L’AVENIR - PETITE ENFANCE PENSER L’AVENIR - VIE SCOLAIRE

2018 Modification du système de chauffage 
(suppression du chauffage au sol), abaissement 
des faux-plafonds, renforcement de l’isolation et 
remplacement des luminaires par un éclairage 

LED, remplacement de la VMC

2019 Début du désamiantage, abaissement 
des faux-plafonds, renforcement de l’isolation et 
remplacement des luminaires par un éclairage 

LED, changement des sols 

2020 Fin du désamiantage : abaissement 
des faux-plafonds, renforcement de l’isolation et 
remplacement des luminaires par un éclairage 

LED,  ajout de prises internet dans les salles,  
remplacement des sols

2021 Travaux de peinture  
dans 3 salles de classe

2022 - 2023 Travaux de peinture dans 
le couloir, le hall et 1 salle de classe, réfection 

des deux sanitaires de l’école maternelle

2020 Remplacement des menuiseries et 
création d’espaces de travail

2021 - 2022 Création d’une kitchen-
nette pour les enseignants (accès point d’eau..)

2019  Remplacement de la VMC.

2020  Remplacement du faux-plafond dans 
le couloir et remplacement des luminaires par 

des panneaux LED

2021 Remplacement et/ou abaissement des 
faux plafonds dans toutes les salles, renforcement 

de l’isolation, remplacement des luminaires par 
un éclairage LED, ajout de prises internet

2022 - 2023  Travaux de peinture dans 
le couloir et certaines salles de classe,  

remplacement de la toiture du bâtiment, 
 installation de panneaux photovoltaïques  

(sur la toiture côté cour de l’école) pour  
permettre d’autoconsommer l’électricité fournie 

2018 - 2019  Abaissement des 
faux-plafonds, renforcement de l’isolation et 

remplacement des luminaires par des panneaux 
LED, remplacement de la VMC.

2020   Remplacement de la VMC.

2022    Abaissement des faux-plafonds, 
renforcement de l’isolation et remplacement 

des luminaires par un éclairage LED, ajout de prises 
internet

ÉCOLE 
MATERNELLE

ÉCOLE 
ÉLÉMENTAIRE

BÂT. A

ESPACE
ENFANCE

BÂT. A’
ADMINISTRATIF

ÉCOLE 
ÉLÉMENTAIRE

BÂT. B

Après un diagnostic énergétique effectué en 2016 par le bureau d’étude BEE,  
la municipalité a engagé des travaux de rénovation énergétique du groupe scolaire et sportif,  

avec pour objectif d’améliorer la qualité de vie des enfants  
et réduire l’impact carbone des bâtiments.

2021202020192018

Subventions de l’État 
et Rennes métropole

Reste à charge  
de la commune

4 670 € 36 965 €
82 482 €

120 000 €

COÛT DES TRAVAUX ET SUBVENTIONS

187 750 €

68 128 €144 640 €

96 865 €

101 535 €

181 605 €

150 610 €

307 750 €
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La démolition de l’ancien garage Macé et des locaux attenants, rue de 
Bellevue, ont eu lieu courant juin. Ces travaux de démolition amorcent le 
début du projet de construction d’une résidence adaptée. Il s’agit d’habitat 
accompagné pour personnes âgées autonomes. Située en plein coeur du 
centre ville, à proximité des commerces, elle accueillera 36 logements,T2 et 
T3. La livraison est prévue début 2023.

Ce projet est construit en partenariat avec le Groupe Duval, Aiguillon 
Construction, Mutualité Française et la commune. Il s’inscrit dans le cadre de 
l’aménagement de la ZAC Centre – Fontaine Blanche – Bétuaudais.

La mairie communiquera prochainement sur les modalités  
de visites et de réservations.

Le programme, élaboré par le Groupe LAMOTTE, prévoit la construction de 
deux bâtiments d’habitat collectif totalisant 55 logements, répartis pour 
20 dans le bâtiment affectés aux logements locatifs sociaux et 35 dans le 
bâtiment B, destinés à l’accession libre, proposant une typologie globale 
composée de 30 T2, 18 T3, 6 T4 et 1 T5.

L’ensemble représente au total 3 336 m2 de surface de plancher.  
Les bâtiments s’élèvent en rez-de-chaussée + 2 niveaux + 1 attique (soit 
4 niveaux habitables en conformité avec le plan des hauteurs du secteur), 
l’ensemble étant établi sur un niveau de sous-sol.

Livraison 3e trimestre 2023
Plus d’info auprès du Groupe LAMOTTE 02 52 56 33 40
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TRAVAUX SECTEUR CENTRE

PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL : 

1ÈRE MODIFICATION EN CONCERTATION 

Le PLUi est l’outil majeur de l’aménagement et du déve-
loppement des 43 communes de la métropole rennaise, 
il fixe les règles d’urbanisme, définit la destination des 
sols et la constructibilité des terrains. Il est aussi la base 
sur laquelle les autorisations d’urbanisme sont délivrées 
par chaque Maire sur son territoire (permis de construire 
et autres).

Le PLUi nécessite des adaptations régulières pour être 
en adéquation avec la mise en œuvre des projets urbains 
portés par les communes.

Quels sont les moyens d’information au public ?
Cette procédure fait l’objet de 2 périodes pendant  
lesquelles le public pourra donner son avis :

• Du 5 mai au 15 octobre 2021 : une phase de concer-
tation préalable qui permet de prendre connaissance 
des objectifs des modifications envisagées sur les 
secteurs concernés. Le public peut apporter ses contri-
butions s’il le souhaite.

• Un dossier numérique  est disponible via le site 
internet de Rennes métropole ou sur https://www.
registre-dematerialise.fr/2430

• Ce même dossier de concertation est à la disposition 
du public en version papier au Point Info de l’Hôtel 
de Rennes Métropole et dans toutes les mairies de la 
métropole.

Comment donner son avis ?
• Un registre papier est à disposition pour laisser une 

contribution au point info de l’hôtel de Rennes Métro-
pole.

• Il est possible d’adresser un courrier à Mme la Présidente 
(Hôtel de Rennes Métropole, 4 avenue Henri Fréville 
- 35000 Rennes, en précisant en objet « Concertation 
préalable de la modification n°1 du PLUi ») ou par mail 
à l’adresse dédiée : concertation.m1plui@rennesmetropole.fr

Et ensuite... 
Fin 2021, le bureau du conseil métropolitain tirera le bilan 
de la concertation. Le dossier de modification du PLUi 
sera ensuite transmis pour avis aux Personnes Publiques 
Associées et soumis à enquête publique au printemps 
2022.

Suite à d’éventuels changements apportés au dossier 
après enquête publique, il est prévu qu’il soit approuvé 
par le conseil métropolitain en septembre 2022.

1er trimestre 2022, une phase d’enquête publique d’un 
mois au cours de laquelle le public pourra consulter et 
donner son avis sur les modifications des pièces du PLUi 
qui seront proposées. Une commission d’enquête établira 
un rapport et donnera son avis sur les observations 
formulées par le public.

Pour plus de renseignements, voir la page dédiée sur 
le site internet de Rennes métropole :  
https://metropole.rennes.fr/consulter-les-docu-
ments-du-plan-local-durbanisme-intercommunal-plui

Le Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi), approuvé en décembre 2019,  
est un document vivant. Il définit le projet d’aménagement et de développement durable 

(PADD) du territoire métropolitain jusqu’à l’horizon 2035. Il doit être adapté pour permettre 
les nouveaux projets des communes et de la métropole et se conformer aux évolutions  

réglementaires. Une modification est en cours, avec l’avis des habitants.©
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RÈGLES  
D’URBANISME 
DES PISCINES
Vous avez un projet 
d’installation ou de 
construction, d’une piscine ? 
Voici les règles d’urbanisme  
à respecter :

Votre projet doit respecter les règles de 
mitoyenneté. Au-delà d’une certaine 
surface et en fonction des caractéris-
tiques de la piscine (piscine hors-sol ou 
non, construction d’une piscine avec 
son abri, construction d’un abri sur une 
piscine existante, secteur soumis à  
autorisation des Architectes Bâtiment 
de France), des autorisations peuvent 
être nécessaires. 

• Si la couverture a plus de 1,80 m de 
haut, quelle que soit la superficie : 
permis de construire

• Si le bassin a une superficie inférieure 
ou égale à 100 m2, non couverte ou si 
la couverture fait moins de 1,80 m de 
hauteur au dessus du sol :  
déclaration préalable

• Si le bassin a une superficie inférieure 
ou égale à 10 m2, non couverte ou 
dont la couverture fait moins de 1,80 m 
de hauteur au dessus du sol :

- en secteur protégé  
=> déclaration préalable

- hors secteur protégé 
 => aucune formalité

 
Pour tout complément d’information 
Pensez à consulter le service  
urbanisme de la mairie, 
ou sur www.rennesmetropole.fr

Démarrage des travaux  de construction  
de la résidence adaptée

Construction de logements collectifs route de Nantes

PENSER L’AVENIR - URBANISME PENSER L’AVENIR - URBANISME
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LE TELLÉ RETROUVE SON ÉCOSYSTÈME
ET SA BIODIVERSITÉ  

RÉHABILITATION HYDRO-MORPHOLOGIQUE

Sur le bassin versant de la Seiche, 80 % des ruisseaux ont 
fait l’objet de travaux d’artificialisation de leur morphologie 
lors des remembrements agricoles et des aménagements 
urbains. Ces travaux correspondent au déplacement, au 
creusement et à la suppression des sinuosités naturelles 
d’un cours d’eau.

Ces travaux hydrauliques parfois couplés au drainage des 
parcelles adjacentes ont permis leur mise en culture et leur 
rectification. En zones urbaines, la gestion des eaux plu-
viales n’a laissé aucune place aux cours d’eau qui sont pour 
la plupart enterrés ou fortement approfondis.

MAIS POURQUOI RESTAURER CES COURS D’EAU 
ET LES ZONES HUMIDES ASSOCIÉES ?
Les cours d’eau dont la morphologie et la végétation des 
berges est « naturelle » ont une forme et une section d’écou-
lement qui leur confèrent des fonctionnalités précieuses 
pour l’eau qui y transite et pour la vie qui s’y trouve. 

« Stocker » l’eau sur nos territoires, un enjeu vital 
Un cours d’eau en bon état doit pouvoir déborder réguliè-
rement dans sa plaine d’inondation (statistiquement 1 fois 
tous les 2 ans en plein bord). 

Le ralentissement naturel de l’eau par les méandres et par la 
faible hauteur de berge permet de « maintenir » l’eau sur le 
territoire en période hivernale. La recharge des eaux souter-
raines est ainsi assurée et ces dernières pourront alimenter 

les cours d’eau en période estivale. 

En effet, les eaux souterraines sont « le château d’eau » 
de nos cours d’eau. Elles participent à hauteur de 55 % aux 
écoulements de l’année des cours d’eau et 100 % l’été.  Des 
études récentes démontrent que le réchauffement clima-
tique va entrainer dans 50 ans une baisse très significative 
de la recharge des nappes d’eau souterraine de 25 à 30 %, 
soit le même ordre de grandeur pour les débits moyens des 
cours d’eau.

Aujourd’hui, en Ille-et-Vilaine, 72 % de l’eau potable pro-
vient des eaux de surface et la majorité des agriculteurs 
(éleveurs, maraichers, arboriculteurs) et des agro-industriels 
puisent leur eau dans les nappes d’eau souterraine. Contrai-
rement à une idée reçue, la tension sur ces usages indispen-
sables est déjà d’actualité en Ille-et-Vilaine. Ainsi, le départe-
ment est importateur pour subvenir à ses besoins en eau 
et les points de prélèvements sont aujourd’hui fortement 
sollicités. L’équilibre déjà tendu entre les besoins et la 
production, combiné à une raréfaction de la ressource due 
aux changements climatiques, ne va donc que se fragiliser 

Et les inondations dans tout cela ?
70 % du territoire de la Seiche est occupé par les bassins 
versants de petits ruisseaux. Ainsi leurs débordements 
naturels dans les prairies ou les zones naturelles 
permettraient de limiter les risques d’inondation sur  
les plus grands cours d’eau où se situent la plupart  
des habitations.

Une « station d’épuration » naturelle 
Un cours d’eau en bon état a les capacités d’épurer les 
polluants comme les nitrates, le phosphore et certaines 
molécules organiques grâce à ses méandres qui permettent 
d’alterner des vitesses d’écoulement différentes et au « filtre » 
que constitue sa végétation en berge. 

C’est pourquoi 1 km de cours d’eau en bon état auto 
épure 10 fois plus qu’1 km de cours d’eau dégradé. 
Cette fonctionnalité restaurée doit bien sûr être couplée 
avec des actions de réduction des différentes sources de 
polluants. 

Un réservoir de biodiversité
Un cours d’eau en bon état va offrir un panel d’habitats 
au sein de son lit, de ses berges et de ses zones humides 
adjacentes. De nombreuses espèces y vivent temporai-
rement ou toute l’année. En Bretagne, malgré leur faible 
recouvrement de la surface terrestre (5 à 10 %), ces milieux 
abritent 1/3 des espèces recensées. Le nombre d’espèces 
par unité de surface, dépasse d’un à deux ordres de gran-
deur celle des milieux terrestres et marins !

La biodiversité est un capital naturel issu de plusieurs mil-
liards d’années d’évolution, à l’organisation et au fonction-
nement d’une extraordinaire complexité. Ainsi, l’écosys-
tème d’un ruisseau restauré retrouve un équilibre au 
bout de 7 ans environ après les travaux.

LES ACTIONS DEPUIS 2019 
SUR LA COMMUNE DE PONT-PÉAN 
Les 7 intercommunalités qui couvrent le territoire du 
bassin versant de la Seiche, dont Rennes Métropole, se 
sont regroupées pour adhérer au Syndicat Mixte du Bassin 
Versant de La Seiche. Ce syndicat a pour objectif d’engager 
des actions avec les acteurs locaux pour l’amélioration de la 
qualité et de la quantité de l’eau de nos cours d’eau et de la 
biodiversité des milieux aquatiques.

La commune de Pont-Péan se situe sur le bassin versant 
du Tellé où s’écoule 24 km de ruisseaux drainant une 
surface de 18 km². Les premières sources débutent sur les 
hauteurs situées à l’est de Laillé, au nord de l’Hermitière et 
à l’ouest d’Orgères dont les écoulements convergent vers 
la commune de Pont-Péan pour finir leurs courses en rive 
gauche de la Seiche. 

Sur le bassin versant du Tellé, 70 % des cours d’eau (17 km) ont 
connu d’importantes modifications de leur tracé d’origine. 
Ces travaux hydrauliques se sont déroulés principalement 
lors de l’exploitation des mines de plomb de Pont-Péan et des 
aménagements urbains. Les sinuosités naturelles du cours 
d’eau appelées « méandres » ont été coupées et le lit du cours 
d’eau creusé et élargi. Certains tronçons ont également étés 
endigués. 

Par conséquent, ces modifications ont fortement perturbé 
les fonctionnalités naturelles du cours d’eau, comme ses 
capacités d’épuration de l’eau, ainsi que son rôle écologique 
(biodiversité) et hydrologique (soutien des débits l’été et 
expansion des crues l’hiver).

Depuis 2019, ce bassin versant fait l’objet d’une atten-
tion particulière, en effet, l’objectif fixé par la Directive 
Cadre européenne sur l’Eau, est d’atteindre le bon état 
écologique d’ici 2027 sur ce cours d’eau. 
Pour ce faire, le Syndicat de la Seiche met en œuvre un 
programme ambitieux de travaux de restauration pour 
une durée de 6 ans. Depuis 2019, 1,2 km de cours d’eau 
ont ainsi été réhabilités.

LOCALISATION DES SITES 
ET DESCRIPTION DES TRAVAUX PRÉVUS EN 2021 
Les travaux de restauration se situent sur des parcelles pri-
vées et communales sur le cours d’eau du Tellé et quatre de 
ses affluents. Ce projet s’étend sur un total de 3 000 mètres 
linéaires de cours d’eau ; c’est le projet le plus ambitieux du 
Syndicat du bassin versant de la Seiche depuis 2012. 

Ces cours d’eau ont des hauteurs de berge très importantes 
et un lit rectiligne avec des écoulements homogènes.  
La diversité des habitats aquatiques y est très faible et les 
capacités d’autoépuration quasi-inexistantes.

Des études topographiques du 
terrain et d’anciens plans cadas-
traux ont permis d’identifier  
l’emplacement du lit d’origine de 
ces cours d’eau. 

Les méandres vont ainsi pouvoir 
être reconstitués dans leur fond 
de vallée dans un lit dimension-
né pour un fonctionnement 
équilibré et naturel. Au fil des 
crues et avec la croissance des 
arbres en rive, les alternances de 
vitesse de courant (trous d’eau, 
courants rapides…) et les habitats 
aquatiques vont apparaitre et se 
renforcer avec le temps. 

Ces travaux permettront d’obte-
nir 375 m linéaires de cours d’eau 
supplémentaires et une remontée 
de la ligne d’eau de 30 à 60 cm.

Ces travaux sont financés à 
hauteur de 50 % par l’Agence de 
l’Eau Loire Bretagne, 30 % par le 
Conseil Départemental d’Ille-et-
Vilaine et 20 % par le Syndicat de 
la Seiche.

Exemple d’un ruisseau artificialisé lors d’un remembrement agricole  
(à gauche) et les « traces » de l’ancien lit naturel (à droite).

Cours d’eau du Tellé Travaux 2021

PENSER L’AVENIR - LE TELLÉ RETROUVE SON ECOSYSTÈME ET SA BIODIVERSITÉ PENSER L’AVENIR - LE TELLÉ RETROUVE SON ECOSYSTÈME ET SA BIODIVERSITÉ

En Bretagne, les petits ruisseaux forment les grandes rivières. Ainsi sur le bassin versant de  
la Seiche, 1 000 km de cours d’eau drainent l’ensemble du territoire. D’une superficie de 830 km2 , ce 

bassin versant recueille l’ensemble des précipitations qui convergent par infiltration  
ou par ruissellement vers une même rivière : La Seiche

Travaux à venir sur le Tellé
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Valorisation de la faune et de la flore, observer, découvrir…
Aux détours des chemins de Pont-Péan, vous allez désormais 
découvrir de toutes nouvelles pancartes intitulées « Avis de recherche 
». Elles sont installées par les services techniques de la ville avec 
l’aide du délégué aux espaces verts. Faune et flore de notre ville 
seront désormais à l’honneur pendant toute la belle saison, voire un 
peu plus. Chacun connaît bien les mésanges, la bleue surtout qui 
a su si bien s’adapter, le merle, mais qu’en est-il du chardonneret, 
du bouvreuil, du rossignol, de la fauvette, de nos hirondelles et 
martinets… Connaissez-vous leur habitat, leur besoin en nourriture ?

Des services écosystémiques pour l’homme
Environ un million d’espèces végétales et animales sont 
menacées dans le monde. Comment pourrions-nous les aider, 
déjà chez nous, si nous voulons continuer à entendre le chant 
merveilleux du rossignol philomèle, si rare mais présent à Pont-
Péan ? Comment continuer à bénéficier des services de la nature, 
par exemple à avoir des pommes et des cerises dans son jardin 
grâce aux osmies, ces petites abeilles pollinisatrices si efficaces 
– elles ne piquent pas ! – , ou tout simplement pour le plaisir 
des yeux avec les fleurs que butinent nos insectes utiles ?

Un engagement : remettre de la biodiversité
La ville de Pont-Péan, est déjà engagée vers le zéro-phyto depuis plus de 
cinq ans. Elle souhaite désormais soutenir l’éducation à l’environnement 
avec un axe de sensibilisation et éducation à la préservation de la nature 
pour les petits comme pour les grands. Les scientifiques nous alertent. 
Les insectes, les oiseaux, la flore sauvage ont vu leurs effectifs s’effondrer. 
Les experts parlent désormais d’une 6e extinction. La ville appelle chacun 
des Pont-Péannais à favoriser et à remettre de la biodiversité, notre 
assurance-vie, pour faire face au changement climatique et vivre-mieux. 

Pont-Péan ambitionne de créer avec vous tous dans un premier temps 
une charte de la biodiversité et un guide des bonnes pratiques.

Une convention citoyenne permanente « Biodiversité »
Le Conseil participatif de Pont-Péan a aussi pour mission de 
participer au dynamisme des conventions citoyennes. La convention 
citoyenne « Biodiversité » a été votée en conseil municipal le 12 avril 
2021 pour toute la durée du mandat. Tout reste à faire. Vous êtes 
écoliers, étudiants…, citoyens, jardiniers, randonneurs, amateurs, 
amateurs éclairés, scientifiques…, n’hésitez pas, à nous envoyer vos 
propositions, et plus encore vos observations et photos avec  
votre nom à notre adresse biodiversite@jeparticipe-pontpean.
fr. Votre balcon, votre jardin, vous réservent peut-être de belles 
surprises ! Observez et racontez nous ! Nous ne manquerons pas 
de publier les plus belles notes et images sur cette plateforme !

Texte à retrouver sur Jeparticipe-pontpean.fr 
https://jeparticipe-pontpean.fr/2021/04/30/
avis-de-recherche-faune-et-flore/

DEVENEZ UN ACTEUR ENGAGÉ  
POUR LA NATURE PONT-PÉANNAISE  

AVEC LA FABRIQUE CITOYENNE ! 

LA GESTION DIFFÉRENCIÉE DES ESPACES VERTS, 
AMÉLIORONS NOTRE QUALITÉ DE VIE

Depuis plusieurs années, la commune a fait le choix 
d’appliquer une gestion différenciée des espaces verts. 
Le principe fondateur est d’appliquer des méthodes 
d’entretien et d’aménagement différents des lieux afin 
qu’ils répondent au plus juste aux enjeux sociaux, culturels, 
environnementaux, techniques, humains et économiques. 
Cette démarche permet d’harmoniser au mieux les 
activités humaines et cette nature qu’il nous faut intégrer 
intelligemment en milieux urbains ou périurbains, afin de 
préserver la biodiversité au sein de ces espaces verts. De 
ce fait, nous adaptons les espèces plantées en fonction des 
conditions des lieux pour qu’une symbiose se mette en place. 
Il n’est plus question de tondre l’ensemble des surfaces des 
parcs, mais d’appliquer un fauchage tardif en certains points,  
fréquent en d’autres et uniquement sur des tracés bien précis. 

Ainsi sont dessinés les contours, les passages principaux 
et quelques petits «chemins de désir» laissant place à des 
espaces naturels. Cette gestion différenciée, vous pouvez 
aussi l’apprécier au cimetière, des tapis naturels de sedum 
ont été installés et des bandes de fleurs ont été plantées 
le long du mur, limitant ainsi la pousse d’herbes folles. Les 
feuilles mortes ne sont plus automatiquement ramassées, 
mais poussées près des arbres afin de redonner à la terre 
un apport en matière organique. Les ports naturels sont 
favorisés aux tailles architecturées. Engagé dans la démarche 
«zéro-phyto» la commune s’appuie sur ces techniques, en 
semant des plantes rustiques, locales et vivaces afin de ne 
plus utiliser de produits chimiques lors de l’entretien des 
espaces verts que nous côtoyons tous au quotidien et ne 
polluant ainsi plus ces lieux de vie.

ZONE 1   Vocation décorative et démonstrative (route 
de Nantes, mairie, cimetière) ou sportive (terrain de 
foot) où la nature est très contrôlée. Le déclenchement 
de la tonte se fait lorsque la pelouse atteint 5 cm de haut. 
La coupe est faite à 3 ou 4 cm. Cette faible hauteur et le 
contrôle strict de cette végétation rendent le milieu pauvre 
en termes de biodiversité.

ZONE 2  Conservation d’un rendu esthétique tout en 
diminuant les interventions. La pousse des arbustes et 
arbres à port naturel est favorisée, la hauteur de coupe des 
sols enherbés est de 6 à 8 cm et le déclenchement de la 
tonte se fait à 10 cm. Cela permet à la végétation de se dé-
velopper davantage, offrant une possibilité de fleurissement 
pour quelques espèces tel que les pissenlits, pâquerettes, 
boutons d’or etc. Un début de biodiversité est rapidement 
observable notamment par la présence d’Osmies (petites 
abeilles), de papillons Vulcain et bien d’autres.

ZONE 3   Le fleurissement naturel et local est favorisé. 
Les périodes et les hauteurs de tonte sont adaptées à  
l’objectif de fleurissement. La coupe des sols engazonnés 
est déclenchée à 25cm de hauteur, pour une réduction  
à 10 cm. Cette pratique offre un milieu naturel afin que  
les animaux et insectes puissent s’y abriter et nourrir toute 
l’année. Ces aménagements sont adaptés et permettent 
d’intégrer des espaces naturels diversifiés dans  
des environnements urbains.

ZONE 4    Espaces naturels où le jardinier n’a qu’un 
rôle d’accompagnateur. Il imite le travail de la nature, les 
interventions et entretiens sommaires visent à maintenir 
la sécurité et la propreté de la zone. Les rares interventions 
laissent place à une biodiversité riche. La fauche des herbes 
a lieu deux fois par an, en juin et en septembre.

La codification est donc un outil qui permet d’organiser les 
espaces verts, mais surtout d’améliorer votre environnement 
direct et par conséquent votre qualité de vie. À présent vous 
pouvez aller vous promener dans Pont-Péan et profiter du 
beau travail réalisé par les agents des services techniques.

Carte de zonage en  
gestion différenciée  

des espaces verts

PENSER L’AVENIR - GESTION DIFFÉRENCIÉE DES ESPACES VERTS PENSER L’AVENIR - BIODIVERSITÉ

Dans le cadre de la gestion différenciée, les services techniques de Pont-Péan  
ont codifié en 4 zones les espaces verts de la commune. 
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LE CONSEIL PARTICIPATIF, UN ÉTAT D’ESPRIT  

LE BUDGET PARTICIPATIF 2021 

PENSER L’AVENIR  - DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

LE CIMETIÈRE PASSE AU VERT
Ne plus utiliser de pesticides, c’est possible, Pont-Péan le fait ! 

L’implantation d’un tapis de sedum au cimetière est une solution alternative éco-responsable 
pour faire avec et qui protège notre environnement et notre santé à tous. 

Les pesticides appelés également produits  
phytosanitaires sont des produits désormais  
interdits par la loi Labbé du 1er Janvier 2017, pour l’État,  
les collectivités locales, les établissements publics  
et depuis 2019 pour les particuliers.

Les pesticides sont classés en quatre grandes familles : 

•  Les herbicides, contre les « mauvaises herbes ».

•   Les insecticides, contre les insectes ou leurs larves. Ils 
sont très largement utilisés dans l’agriculture.

•   Les fongicides, contre les champignons  
parasites des plantes.

•  Les autres pesticides. Par exemple, les molluscicides, 
les rodenticides, les nématicides, les corvicides  
contre les limaces, les rongeurs, les nématodes  
et les corbeaux. 

Les enquêtes scientifiques ont montré l’implication  
nocive des pesticides sur la santé humaine et sur 
l’environnement (eau, air) et la perte drastique de la 
biodiversité au cours de ces dernières années. 

L’implantation d’un tapis de sedum au cimetière est une 
solution alternative éco-responsable pour faire avec et 
qui protège notre environnement et notre santé à tous.

CE QUE FAIT PONT-PÉAN
Les services techniques de la ville mettent en œuvre 
dans le cimetière des méthodes d’entretien naturelles, 
comme le désherbage manuel et la végétalisation des 
allées, pour :

   Préserver votre santé

  Favoriser la biodiversité

   Préserver  la qualité de l’eau

Un couvre-sol de sedums à la place d’herbicides 
au cimetière, c’est bon pour la planète  
et tellement mieux pour notre santé !

Le tapis de sedums couvre-sol installé au cimetière 
contient trois à cinq espèces de sedums dont Sedum 
album, kamtschaticum, lydium. Leurs principaux atouts 
sont, la couverture du sol qui empêche le développe-

ment naturel des adventices, la résistance à la sécheresse 
et la préservation de la biodiversité. Leurs inflorescences 
constituées de nombreuses fleurs étoilées sont appré-
ciées des abeilles. C’est un bon moyen de ne plus utiliser  
de produits phytosanitaires nocifs pour l’environnement 
: nappe phréatique, faune et flore utiles. Les usages 
restent à développer aussi chez nous : toitures ou murs 
végétalisés, pieds des murs en ville… Cette technique 
prend en compte la santé des personnes fréquentant ou 
travaillant dans le cimetière…

Le sedum, difficile d’imaginer  
une plante plus accommodante !

Plante indigène, il fleurit de mai à juillet. Très résistant 
au froid et à la chaleur, il aime le soleil et les sols légers. 
Il ne demande ni arrosage ni apport d’engrais. Il n’a pas 
de maladies ni de parasites connus. Ses facultés d’adap-
tation et qualités environnementales ont conduit la 
municipalité à l’adopter pour le cimetière. 

Participez au fleurissement naturel du cimetière

Pour vos tombes si vous souhaitez apporter quelques 
plantes compagnes : des campanules des murets (très 
belle floraison bleue), des Ballotes (au feuillage vert 
argenté et doux comme du velours), des Sauges (aux 
coloris variés)…

•  Privilégier fleurs naturelles et pots en terre

•  Choisir des plantes locales

Pour l’entretien des sépultures

•  Enlever régulièrement feuilles mortes  
et débris de végétaux

• Dépoussiérer à la balayette

•  Nettoyer à sec, ou à l’eau claire  
et à la brosse douce

Si besoin, en fonction du matériau de la sépulture choisir :  
cristaux de soude, savon noir ou pierre d’argile sur de la 
pierre, savon noir sur le marbre, éponge  
et eau sur le granit.

PENSER L’AVENIR - ESPACES VERTS
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C’est s’engager pour faire l’expérience partagée du bien commun 
et de l’intérêt général afin de participer à la construction du bien 
vivre-ensemble. Il s’agit d’organiser, accompagner et animer 
des démarches de dialogue qui associent l’ensemble des parties 
prenantes et prennent en compte la voix des citoyens dans les 
politiques et choix publics qui les concernent. 

Le conseil participatif est une assemblée constituée en 
majorité de citoyens sous forme de deux  collèges, un de 
personnes tirées au sort et l’autre de volontaires. Un troisième 
collège d’élus le complète. Ces trois collèges se réunissent sous 
forme de conseils  participatifs pour « cheminer ensemble ». 
Ils peuvent ouvrir des  conventions citoyennes thématiques 
ou projets. Elles  impliquent chaque citoyen qui le souhaite. 
Le conseil participatif et la convention citoyenne permanente 
« Biodiversité » ont été mis en place par le conseil municipal 
du 12 avril 2021. Le rôle du conseil participatif est consultatif, 
il est de rendre des avis sur les sujets d’intérêt municipal 
notamment proposés par la municipalité ou sur les sujets dont 
il peut se saisir. Les conseils participatifs visent à la fertilisation 
des points de vue et à la construction de compromis 
dynamiques.

Les objectifs du Conseil participatif

• Améliorer les pratiques démocratiques en privilégiant  
« le cheminer ensemble » vers une démocratie de terrain

• Renforcer le mieux vivre ensemble
• Prendre en compte l’expertise d’usage des habitants
• Refonder un esprit de solidarité et de responsabilité
• Favoriser la gestion environnementale liée à la biodiversité et 

au changement climatique.
• plus globalement  : Informer, Écouter, Dialoguer,  Participer, 

s’Impliquer

Le Conseil participatif s’est réuni le samedi 26 juin dernier 
matin pour sa première séance après une première étape 
intitulée « Faire connaissance »..

Après une introduction par Monsieur le Maire et l’adjointe 
démocratie participative/communication, trois ateliers ont 
été choisis par les participants, les comptes-rendus sont sur 
la civic tech : https://jeparticipe-pontpean.fr/

Atelier Nature en Ville, Jardins, Espaces verts
Les citoyens pont-péannais repensent leurs espaces verts et 
nature dans le cadre d’un atelier ouvert.  L’écobalade, « Voyage 
dans mon jardin au naturel » du 5 septembre prochain est une 
des créations de cet atelier.

Atelier Santé/Nutrition/Solidarité
Les échanges se sont engagés tout d’abord sur la notion de 
santé et notamment sur l’offre de soins, puis sur la notion 
du cadre de vie facteur de santé et de la nutrition/santé en 
lien avec l’agriculture et la notion de proximité et enfin sur la 
notion de solidarité.

Atelier cybercitoyens
Innovation sociale et/ou numérique : beaucoup de questions 
techniques ont animé le début des débats, sur : la production 
énergétique, la décarbonation des énergies le déploiement 
de la 5G et ses interrogations sur le plan sanitaire. Deux 
innovations ont été abordées, l’une sur les enquêtes d’opinion 
pour éclairer les choix de la commune, l’autre sur l’accès au 
numérique sous tous ses aspects.

Les Conseils participatifs sont ouverts à tout citoyen 
pont-péannais. Les membres des collèges sont là pour 
vous accompagner. Des référents citoyens et élus sont en 
charge des différents dossiers et ateliers.

Par budget participatif, on entend le dispositif visant à 
inclure le citoyen dans la procédure budgétaire annuelle. Il 
est développé par certaines communes françaises depuis 
les années 1990, sur le modèle des expériences conduites 
à Porto Alegre. Centré sur les opérations d’investissement, 
ce processus suit par conséquent le calendrier légal 
d’élaboration et d’exécution de tout budget public. Le 
budget participatif de Pont-Péan a donc été voté en mars 
dernier à hauteur de 10 000 euros, soit 2,22 euros/habitant 
pour sa première année expérimentale de lancement.

Le budget participatif, c’est quoi ?

Le budget participatif est une réponse à la demande 
croissante de tout un chacun (ni élus, ni experts) d’être 
associé à la décision publique. Cette approche témoigne 
de l’attachement des citoyens aux valeurs fondamentales 
de la démocratie. Vient s’ajouter le souhait de participer 
concrètement à des actions qui répondent aux besoins 
réels des habitants en cette période de crises économique, 
sanitaire, écologique et sociale. Le budget participatif 
est axé prioritairement sur des projets d’intérêt général 
favorisant le bien-vivre ensemble.

Le Budget participatif comment ?

•      S’inscrire comme Budget d’Investissement,
•      Être de la compétence communale,

•      Servir l’intérêt général,
•      Ne pas générer des frais de fonctionnement importants,
•      Associer un maximum d’habitants dans l’usage
•      Être réalisé sur une durée de un à deux ans ,
•      Ne pas dépasser le budget prévu.

Les projets éligibles seront soumis au vote des habitants 
de Pont-Péan, après étude des services municipaux sur leur 
faisabilité légale, technique et financière.

Un très beau retour, et une véritable implication citoyenne, 
merci Le comité de suivi a validé 7 projets sur les 10 projets 
reçus. Trois n’entraient pas dans le cadre de la compétence 
communale et certains étaient hors budget. Ils ne sont pas 
pour autant abandonnés, la municipalité prendra le relai sous 
une autre forme. La liste sera publiée en septembre prochain 
sur la Civic Tech après délibération finale du comité de suivi 
de septembre. Les projets sont à l’étude actuellement entre 
porteurs de projets, comité de suivi  et services municipaux. 
La prochaine réunion de présentation au public est 
déplacée au samedi 13 novembre de 10:00 à 12:30, salle 
Puits et Carreau à l’eB. Le public est invité à venir écouter et 
soutenir les présentations des porteurs de projets.

Les porteurs de projet auront également l’opportunité de 
présenter leur projet respectif lors des écobalades pont-
péannaises, sur le marché/forum du 18 septembre prochain,  
place des Genêts de 9:30 à 14:30.



23

PENSER L’AVENIR  - FABRIQUE CITOYENNE

Avec la Fabrique citoyenne de Pont-Péan, retrouvez vos chaussures de marche pour cette première édition  
des écobalades à Pont-Péan. Au menu, des portes ouvertes sur les jardins au naturel de Pont-Péan, potagers fleuris,  

jardins d’agrément, ou petites maisons dans la prairie, le Tellé qui retrouve ses droits après plus de deux siècles et demi  
de profondes modifications liées à la mine de plomb argentifère de Pont-Péan, le nettoyage de notre cadre de vie, la 

place de l’agriculture d’hier et aujourd’hui et le renouveau du blé noir et des débats pour poser la question de la place de 
l’homme et de la nature aujourd’hui face aux défis qui nous attendent. Amoureux de la nature et curieux de tous âges 

sont amicalement invités à découvrir les richesses naturelles et humaines de notre patrimoine locale.

VOYAGE DANS MON JARDIN AU NATUREL 
DIMANCHE 5 SEPTEMBRE 2021 DE 10H/12H ET 14H/18H
Chez les jardiniers au naturel, la nature est souve-
raine, sans pesticide et sans engrais chimique  
Dans le cadre de la Fabrique citoyenne de Pont-Péan, les jardiniers 
se regroupent pour ouvrir gracieusement leurs jardins le temps 
d’un dimanche. Ils proposent, le dimanche 5 septembre 2021 de 
10:00/12:00 et 14:00/18:00 aux visiteurs leur conception d’un jardin 
sans pesticide et sans engrais chimique.

La nature les inspire. Ils vous confieront leurs petits secrets pour 
avoir des légumes bons et sains, sans pesticide et sans engrais 
chimique. Ils vous inviteront également au voyage en vous parlant 
de la curieuse tomate du voyageur venue du Guatemala, des 
courges arrivées du Mexique avec les conquistadors espagnols… 
Légumes, fleurs, mais pas seulement, abeilles, petites poules, herbes 
hautes pour les papillons, sont aussi au rendez-vous. Vous avez envie 
de vous reconnecter avec la nature, venez vous ressourcer dans leurs 
jardins, le temps d’un dimanche de septembre.

SECRETS DES CHAMPS, UN FILM D’HONORINE PÉRINO  
ET UN CINÉ-DÉBAT POUR TOUS  
JEUDI 16 SEPTEMBRE À 20H À L’ESPACE BEAUSOLEIL
Inondations, incendies, dôme de chaleur, fonte des glaces… En 2021, 
l’été est meurtrier et dévastateur partout dans le monde. Le rapport 
du GIEC 2021 est sans appel. Les prévisions des scientifiques sont 
catastrophiques, certains impacts se-raient déjà irréversibles : hausse 
de la température mondiale, montée des océans et intensifications 
des événements extrêmes. Notre maison brûle et faut-il simplement 
nous contenter de regarder des images spectaculaires ? Ce ciné 
débat gratuit du 16 septembre à 20:00 à l’eB est le temps de l’inter-
rogation. C’est aussi le moment de regarder les solutions proposées 
par les scientifiques comme Marc Dufumier, agronome émérite à 
agroParisTech et nos agriculteurs et maraîchers bio de Pont-Péan. Ils 
ouvrent des chemins d’innovations pour l’agriculture : « Les plantes 
cultivées ont un potentiel inouï ». Les recherches récentes dévoilent 
également des pistes pour une agriculture écologique. Manon et 
Pierre-Yves Héluard de la ferme de la Mausson-nière, «Du grain au 
pétrin» ainsi qu’Olivier Mosset, le maraîcher bio nous apportent leurs 
concours en venant vous présenter leurs démarches. Nous ferons 
avec eux la balade Fagopyrum pour comprendre sur le terrain les 
possibles. D’autres invités sont attendus.

LE RUISSEAU DU TELLÉ RETROUVE SES DROITS 
18 SEPTEMBRE 2021 DE 10h À 12h AU PONT MAHAUD 
AVEC UNE BALADE « POUR LES GRANDS » DE 10H À 11H ET 
DE 11h À 12h  
EN DEUX SESSIONS ET UNE ACTIVITÉ « ENFANTS » EN CONTINU 

Une balade nature autour de l’eau entre histoire et 
réalités d’aujourd’hui
Venez à la découverte de l’histoire du ruisseau du Tellé, de sa 
richesse incroyable, du travail de recherche que font aujourd’hui les 
techniciens de l’eau du SMBV pour lui redonner son cours naturel. À 
la reconquête de la qualité de l’eau, ils vous parleront du potentiel 
de sa ressource en eau, de sa biodiversité en lien avec ses zones 
humides et de la nécessité de les protéger. Ils vous diront aussi leurs 
rôles essentiels dans leurs capacités de protection contre les inon-
dations. L’industrie naissante du XVIIIe siècle l’avait profondément 
modifié pour utiliser la force hydraulique nécessaire à l’exploi-tation 
de la mine de plomb argentifère de Pont-Péan, le XXIe siècle sera 
celui de sa renaissance.

J’AGIS POUR LA NATURE  
AVEC LA CLEAN WALK PONT-PÉANNAISE 
SAMEDI 18 SEPT., DE 14h30 À 16h30 – PLACE DU MARCHÉ 
WORLD CLEAN UP DAY 2021 – PONT-PÉAN
Pour la seconde fois, avec la fabrique citoyenne, les Pont-Péannais 
se mobilisent et organisent une balade « Clean-Walk pont-péan-
naise » dans le cadre de la journée mondiale de nettoyage de notre 
planète « World Clean Up Day ». À la portée de tout le monde, une 
clean-walk est une balade qui a pour but de ramasser les déchets 
que l’on trouve sur son chemin. Face à l’engouement qu’avait suscité 
la session 2020, – vous étiez plus de 85 personnes, et plus de 350 kg 
de déchets ont été ramassés – il est impossible de ne pas réitérer ce 
superbe évènement.

Nous vous proposons donc de nous rejoindre encore plus nombreux 
pour encore plus d’ambiance. Le départ se fait au centre commercial 
des Genêts, place du marché et plusieurs itinéraires sont possibles 
afin de rayonner encore davantage sur la com-mune. Le point d’ar-
rivée est la place du marché, au centre commercial des Genêts. On 
vous attend nombreux ! À vos gants, prêts, ramassez  !

PENSER L’AVENIR  - FABRIQUE CITOYENNE

LE MARCHÉ FORUM DES BALADES PONT-PÉANNAISES 
SAMEDI 18 SEPT., DE 9H30 À 14H30 - PLACE DES GENÊTS
Un forum pour accueillir nos visiteurs  
et pour se rencontrer.  
Galettes de blé noir, légumes et encas
Une vente par nos producteurs bio locaux, rencontre avec les 
jardiniers au naturel, avec les services techniques de la ville, avec les 
porteurs de projets du budget partici-patif et acteurs de la fabrique 
citoyenne de Pont-Péan.

BALADE FAGOPYRUM, BLÉ NOIR 
D’HIER ET D’AUJOURD’HUI EN 
MASSIF ARMORICAIN 
DIMANCHE 19 SEPT., EN JOURNÉE, DÉPART 
10h30 RENDEZ-VOUS À LA MAUSSONNIÈRE, 
ROUTE DE LAILLÉ / PIQUE-NIQUE AU CHAMP

Une belle balade nature, pour  
découvrir paysages, géologie, histoire, 
biodiversité et modernité
Avec le concours du conseil participatif de 
Pont-Péan, deux producteurs locaux bio de 
Pont-Péan proposent de vous accompagner à la 
découverte de paysages agraires insoupçonnés. 
Manon et Pierre-Yves Héluard de la ferme de la 
Maussonnière en poly-culture et spécialisés dans la culture du 
blé noir et Olivier Mosset, le maraîcher bio de la Touche Audiene, 
vous donnent rendez-vous à Pont-Péan, à la Maussonnière, route 
de Laillé, sur le futur lieu de vente à la ferme. Cette balade vous 
permettra d’admirer du haut des falaises de schiste rouge, non loin 

de l’ancienne ferme de Caran à Pont-Péan, la vue imprenable sur 
Rennes et les communes voisines.

Une balade à travers le temps  
C’est aussi une belle balade à travers le temps, le temps du 
néolithique où l’on inven-ta l’agriculture. Bien avant l’arrivée des 
Celtes, les populations néolithiques avaient structuré la région 
par un réseau de voies de communication et de chemins parfois 
jalonnés par des mégalithes. C’est aussi le temps où Pont-Péan 
n’était encore qu’un village de la paroisse de Saint-Erblon, où 
résidait à Château-Létard l’écrivain local de la renaissance Noël du 

Fail, souvent comparé à Rabelais. Dans ses contes 
d’Eutrapel, il précise en 1585, que le «bled noir» 
ou «froment noir» ou «sarrasin» «nous est venu 
depuis soixante ans. »

Une balade de la modernité aux 
champs autour des enjeux agricoles 
et environnementaux
Cette balade posera aussi la question de la 
révision des idées reçues sur la « moder-nité aux 
champs ». Elle se fera en continuité avec le ci-
né-débat «Secrets des champs» du 16 septembre 
à l’Espace Beausoleil de Pont-Péan. Fagopyrum 
est aussi une balade porteuse de questionne-
ments sur les logiques écosystémiques, sur la 
reterrorialisa-tion de la question alimentaire, sur 

la cohérence des « systèmes agraires », voire de reposer la ques-
tion de la « nature ». Les enjeux agricoles et environnementaux, ne 
peuvent être occultés d’autant que la demande sociale de sanc-
tuarisation des pay-sages et de contrôle de la qualité alimentaire 
n’a jamais été aussi forte, notamment aux frontières de l’urbain.

La fabrique citoyenne remercie :  tous les citoyens qui se sont por-
tés volontaires pour aider le conseil participatif à créer cet événement 
pont-péannais, les citoyens novateurs comme Jo Colliot et son équipe 
de jardiniers au naturel,  les agriculteurs et le maraîcher bio qui nous 
consacrent un moment de leur temps précieux, pour nous aider à 
trouver ensemble des solutions et à mieux regarder la nature, l’équipe 
du comité des fêtes, le bras armé de la logistique indispensable à toute 
belle manifestation,  l’équipe municipale pour la partie administrative 
et les services espaces verts et tous nos partenaires pour leurs soutiens 
humains et  financiers : le SMBV, Voyage en Terre Bio, Rennes Métro-
pole et pour leur soutien en communication sur les réseaux sociaux, la 
WCUD, La semaine européenne du Développement durable…

PLUS D’INFO SUR : 

jeparticipe-pontpean.fr
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VIVRE À PONT-PÉAN - CULTURE - ESPACE BEAUSOLEIL

AGENDA 
DÉBUT DE SAISON

Marina Rollman se pose beaucoup de questions dans 
son spectacle : 

•  Comment devenir une bonne personne ?
• Quel est le projet absurde qui se cache derrière les 

EGV / EVJF ?
• Comment combattre les « néo religions » qui ravagent 

notre génération à l’image de l’auto-entreprenariat et 
du CrossFit ?

Un regard espiègle sur notre étrange société, de  
l’absurdité, beaucoup, de la nécessité de rencontrer tous 
les habitants de notre planète, mais de rire surtout.  
Un stand-up empreint de nonchalance, d’amour, de 
finesse, de fulgurances humoristiques et de réflexions 
pratiques, un spectacle drôle quoi !

Durée : 1h
Tout public  

à partir de 10 ans 
Tarif A

MARINA ROLLMAN
Un spectacle drôle  

HUMOUR
SAMEDI 25 SEPT. 

20H30

À L’ESPACE 
BEAUSOLEIL

SAISON CULTURELLE 
2021  2022

PONT-PÉAN

Offrez-vous  
   une éclipse  

     spectaculaire 
!
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ORANGE BLOSSOM
+ LOOSHAN

MUSIQUES DU MONDE
VENDREDI 15 OCT. 

20H30

Orange Blossom est un groupe à la fois électro et world, 
et c’est bien cela qui en fait un projet unique et d’exception. 
Servi par la voix magique de Hend Ahmed, leur dernier 
opus où l’Orient se mêle à l’Occident était simplement 
bouleversant. En préparation de leur nouvel album, qui 
sera le fruit d’un voyage physique et sonore à travers le 
Mali, l’Égypte, Cuba, les Nantais laisseront leurs ma-
chines le temps d’un concert à Pont-Péan en version live, 
pour un retour aux sources.

L’artiste Looshan, alias Kris Nolly, nous propose de 
découvrir son projet solo Call & Response, avec un « live 
set » de musique afro électro accompagné d’images 
projetées.  À la voix, au Beat box et aux machines, 
Looshan nous emmène en voyage à travers l’électro et 
les musiques du monde, entre traditions et modernité, il 
revisite la culture créole.

Dans le cadre du festival  
Grand Soufflet

Tarif A

À L’ESPACE 
BEAUSOLEIL
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TITUS
À peu près égal à Einstein ?

THÉÂTRE - HUMOUR
JEUDI 21 OCT. 

20H30

Comment fonctionne le cerveau ? Y a-t-il plusieurs 
formes d’intelligence ? Le footballeur est-il intelligent ? 
Peut-on être belle et intelligente ? Est-ce que la fraterni-
té, c’est de l’intelligence ? Comment paraître intelligent ? 
Sommes-nous des génies potentiels ?

Avec son talent de conteur, Titus nous embarque dans 
un test d’intelligence grandeur nature. Mêlant récits,  
témoignages, informations scientifiques et souvenirs 
d’enfance, il cherche à comprendre ce que pourrait 
être l’intelligence, à travers une exploration décalée et 
poétique, pleine de légèreté et d’humour.

Durée : 1h15
Tout public  

à partir de 13 ans
Tarif D

À L’ESPACE 
BEAUSOLEIL
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SAGES COMME DES 
SAUVAGES
CHANSON  

MUSIQUES DU MONDE
VENDREDI 19 NOV. 

20H30

Fort du succès de son premier album et de la tournée 
qui l’a suivi, le groupe fondé par Ava Carrère et Ismaël 
Colombani a sillonné tous les recoins de la francopho-
nie pour aller cueillir par brassées les membres de son 
public, de l’île de la Réunion au Québec.

Sages comme des sauvages est sur scène comme dans 
son salon, et c’est pour ça que le public en redemande. 
Le duo devenu quatuor a bâti en concert une complicité 
entre lui et le monde, transcrite dans son nouvel album 
Luxe Misère qui apparaît plus luxuriant que jamais, et où 
poussent des chansons polymorphes et pointues.

Durée : 1h30
Tarif B

À L’ESPACE 
BEAUSOLEIL
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THÉÂTRE DU MANTOIS
Black Boy

CINÉ-CONCERT
MARDI 23 NOV. 

20H30

Écrit en 1945, Black Boy est le premier roman écrit par un 
noir sur ses conditions de vie. L’auteur y raconte son en-
fance et son adolescence dans le sud ségrégationniste 
américain du début du XXe siècle. 

Confronté à l’injustice, à la misère, à la violence des  
rapports entre noirs et blancs, il réussit à sortir du carcan 
dans lequel on veut l’enfermer grâce à sa découverte de 
la lecture et de l’écriture...

Le spectacle propose une “vibration” sensible de ce  
roman aussi mythique que bouleversant, qui mêle sur 
scène trois voies portées par une même inspiration, la 
même volonté de donner à voir, à entendre, par tous les 
sens, cette œuvre majeure.

Durée : 1h15
Tout public  

à partir de 13 ans
Tarif C

AU GRAND  
LOGIS BRUZ
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SAN SALVADOR
CHŒUR POPULAIRE À 6 

VOIX
JEUDI 16 DÉC. 

20H30

San Salvador n’est pas un concert de musique d’îles 
lointaines.

San Salvador c’est un concert radical chanté à six voix, 
deux toms, douze mains et un tambourin. Alliant l’éner-
gie et la poésie brute des musiques populaires à une 
orchestration savante, le concert est l’alchimie subtile 
d’harmonies vocales douces et hypnotiques sauvage-
ment balayées par une rythmique implacable.

Il en résulte un moment déroutant dans un mix entre 
tragique et joyeux, d’une rare intensité à la croisée de la 
transe, d’un chœur punk et de constructions math-rock ; 
dansant et chaleureux; hyper-rythmiques et haletant.

Durée : 1h
Tarif B

À L’ESPACE 
BEAUSOLEIL
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CHLOÉ LACAN  
NINA SIMONE
J’aurais aimé savoir  

ce que ça fait d’être libre
THÉÂTRE MUSICAL

VENDREDI 14 JANV. 
20H30

Chloé Lacan raconte sa Nina Simone et, à travers elle, 
évoque ses propres souvenirs d’enfance et de femme en 
devenir. 

Avec le multi-instrumentiste Nicolas Cloche, ils explorent 
à deux voix ce lien si particulier que l’on tisse avec les 
artistes qui traversent nos vies.

Au portrait fantasmé de Nina Simone se mêle le récit 
musical d’une adolescence. Le duo, d’une inventivité  
foisonnante, raconte, chante, joue et pose un regard très 
personnel sur le répertoire et le destin de cette musi-
cienne d’exception.

Durée : 1h15
Tout public  

à partir de 12 ans
Tarif D

À L’ESPACE 
BEAUSOLEIL
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CAMILLE CHAMOUX
Le temps de vivre

HUMOUR 
VENDREDI 28 JANV. 

21H

Dans son nouveau spectacle à l’affiche alléchante 
(co-écrit par Camille Cottin, mis en scène par Vincent 
Dedienne), Camille Chamoux, en fine observatrice de 
son époque, fait feu de tout bois. 

Convoquant Proust et Léo Ferré, elle croque avec justesse, 
drôlerie, voire quelques grincements, l’hystérisation 
d’une société obnubilée par le temps. Comment à 40 ans, 
quand on se vit encore comme une « adolescente de 15 ans  
très mûre », jongler entre le travail, les enfants, le couple 
et les parents « boomers », tout en gardant ses idéaux de 
femme, actrice, et féministe fan de Virginie Despentes ? 

Durée : 1h10
Tout public  

à partir de 13 ans
Tarif A+

AU PÔLE SUD 
CHARTRES-DE-
BRETAGNE
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SAISON CULTURELLE 
2021  2022

PONT-PÉAN

VIVRE À PONT-PÉAN - CULTURE - ESPACE BEAUSOLEIL VIVRE À PONT-PÉAN -  CULTURE 

BILLETTERIE

A+ A B C D E

Tarif plein 25 € 20 € 15 € 13 € 12 € 8 €

Tarif réduit (1)  et groupes (2) 20 € 15 € 10 € 10 € 8 € 6 €

Tarif adhérents  
et moins de 12 ans 

15 € 10 € 5 € 5 € 5 € 4 €

Carte Sortir ! (3) et tarif scolaire 5 €

Tarif Marmaille (Pôle Sud uniquement)  

Carte d’adhésion coup double : 15 €

LES TARIFS

(1) Sur présentation d’un justificatif : moins de 25 ans, étudiants, demandeurs d’emploi, allocataires RSA, 
intermittents (2) Groupes de 7 personnes et plus (3) Uniquement pour l’espace Beausoleil

VOUS POUVEZ RÉGLER :
• par carte bancaire (en ligne ou sur place le soir du spectacle) ;

• par chèque à l’ordre du Trésor Public, à nous faire parvenir 
dans les 6 jours qui suivent votre réservation (passé ce 
délai, les places seront remises en vente). 

Merci de joindre à votre règlement tout document justifiant 
un éventuel accès au tarif réduit. Les billets seront à récupé-
rer à la billetterie le soir du spectacle.

Vous pouvez également acheter vos billets dans différents 
points de vente : FNAC, Ticketnet...

POUR RÉSERVER
Il est vivement conseillé de réserver ou d’acheter vos places 
à l’avance :

 www.espacebeausoleil.fr 02 99 05 75 63

espacebeausoleil@pontpean.fr

Devenez adhérent à l’espace Beausoleil et au Pôle Sud, et 
bénéficiez d’une réduction de 10 € sur les tarifs A+, A et B, 
de 8 € sur le tarif C, de 7 € sur le tarif D et de 4 € sur le tarif 
E, valable dans les 2 salles pour toute la saison culturelle.

COÛT DE L’ADHÉSION 15 €

Vous souhaitez participer à l’organisation des accueils 
de spectacles ? Rejoignez le CUB (Comité des Usagers 
de Beausoleil) ! Être bénévole à l’eB, c’est aider à l’instal-
lation des salles, à l’accueil des artistes et du public ou 

au démontage après le spectacle ; c’est participer à la 
communication et à la promotion de la saison, partager 
un moment privilégié avec les artistes... 

Plus d’infos : 02 99 05 75 63 / espacebeausoleil@pontpean.fr

DEVENIR BÉNÉVOLE

3EME FESTIVAL
ARTS IN SITU

Comédienne, musicienne, chanteuse…, tu sembles 
avoir plusieurs cordes à ton arc : peux-tu nous en dire 
plus sur ton parcours professionnel ?
J’ai effectivement une formation assez large : danse, mu-
sique, chant, théâtre. Jeune adulte, je me suis « spécialisée » 
dans des études théâtrales et j’ai commencé ma vie profes-
sionnelle en tant que comédienne. Puis, je me suis mise à 
écrire mes chansons et j’ai rapidement eu l’occasion de me 
produire sur scène avec. Et là, ce fut la révélation : c’est là 
que je veux être ! Alors, j’y suis restée.

Peux-tu nous parler de ton prochain spectacle « Fille 
ou garçon ? » en quelques mots ? 
Ce sera un spectacle musical tout public à partir de 4 ans qui 
abordera la question du genre : qu’est-ce qu’être une fille, 
un garçon ? Qu’est-ce qui nous différencie, nous rapproche ? 
Un spectacle fait de chansons nous présentant une palette 
de personnages avec leurs propres particularités, spécifi-
cités, drôlerie, volonté, liberté.... Des portraits chantés, qui 
tentent de prendre les modèles habituels à contre-courant.

Qu’est ce qui t’a donné envie de travailler sur ce thème ?
C’est en observant mes enfants et en échangeant avec eux 
que j’ai eu envie d’explorer cette thématique. À l’heure où 
la question de l’égalité entre hommes et femmes est posée, 
et où celle du genre est centrale dans le développement de 
chacune et de chacun, j’ai eu envie de parler aux enfants. 
De leur parler d’identité, d’altérité, de respect des diffé-
rences, de l’importance de la diversité, de la tolérance. De 
leur parler d’amour. Et aussi de la difficulté de grandir, de se 
transformer, de sa propre construction.
Comment être un garçon ou une fille aujourd’hui sans s’en-
fermer dans des codes ? Comment être ce que l’on a envie, 
comment être soi ?
J’ai donc voulu écrire des chansons qui nous aideraient à 
nous questionner. Pour mes enfants, leurs copains, leurs 
copines et les adultes qui les entourent. Et qu’on s’amuse 
avec tout ça ! 

En quoi consistent les ateliers qui commenceront  
le 2 octobre ?
Ces ateliers permettront la réalisation d’une bande son à 
partir des voix des participant·e·s (enfants-ados-adultes-
séniors). Le cycle débutera par 3 ateliers philo qui permet-
tront de réfléchir et d’échanger de manière ouverte et libre. 
Ensuite, un atelier qui préparera à l’enregistrement aura lieu 
avec des jeux et des exercices autour de la prise de parole. 
Enfin, une séance d’enregistement permettra de récolter la 
matière « voix » définitive, à partir de laquelle la bande son 
sera créée.

Pourquoi as-tu choisi de proposer ces ateliers  
à la Médiathèque ?
Nous allons travailler avec différents groupes de personnes, 
sur plusieurs communes de l’agglomération rennaise. 
Chaque commune a proposé un groupe (école primaire, 
collège, EHPAD…) mais j‘avais également envie de travailler 
avec un groupe mixant les générations, afin d’entendre et 
de confronter les réflexions. La Médiathèque est un espace 
propice à ces rencontres intergénérationnelles, et celle de 
Pont-Péan a accueilli le projet avec enthousiasme.

Que souhaiterais-tu dire à celles et ceux qui hésitent 
encore à s’inscrire ?
Ça va être un beau projet riche de rencontres, de réflexions 
et d’échanges. Il n’y a pas d’enjeu autre que profiter de ces 
moments communs, en famille, entre ami·e·s. Des moments 
conviviaux où nous allons brasser des idées, mais aussi  
découvrir des pratiques corporelles et vocales simples.  
Des moments au cours desquels nous allons sans aucun 
doute prendre beaucoup de plaisir à partager et se  
découvrir les un·e·s les autres.

• Samedi 11 septembre de 10h à 12h  
à la médiathèque : présence de Marion,  
présentation de son projet

• Samedi 2 octobre de 11h30 à 12h30  
à la médiathèque : atelier philo

• Samedi 23 octobre de 11h30 à 12h30  
à l’espace Beausoleil : atelier philo

• Samedi 13 novembre de 11h30 à 12h30  
à la médiathèque : atelier philo

• Samedi 4 décembre de 10h30 à 12h30 et de 14h à 16h  
à l’espace Beausoleil (prévoir votre pique-nique !) :  
atelier voix et enregistrements
Ateliers parents-enfants à partir de 5 ans
Inscription auprès de la médiathèque. Nombre de places limité

*Le spectacle « Fille ou garçon ? » sera accueilli  
à l’espace Beausoleil lors de la saison 2022-2023.

ATELIERS PHILO INTERGÉNÉRATIONNELS 

À partir du samedi 2 octobre, l’espace Beausoleil et la Médiathèque vous invitent  
à participer en famille à des ateliers philo d’une heure autour des questions de genre,  
puis à une session d’enregistrement sonore dans des conditions professionnelles.  

Ces ateliers sont proposés par la chanteuse et musicienne Marion Rouxin,  
qui prépare son prochain spectacle jeune public intitulé « Fille ou garçon ? »*.

Marion Rouxin lors de sa résidence à l’eB en février 2021
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ENTRETIEN AVEC L’ ARTISTE MARION ROUXIN
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Arts In Situ vous invite pour une bouffée  
de culture du 10 au 12 septembre 2021,  
au programme : visites commentées du site  
naturel, concerts, expositions, ciné-concert. 

Le ciné-concert aura lieu en salle, à l’espace Beausoleil  
le vendredi soir. Avec 4° Ouest, histoire d’une île, les âmes 
sensibles aux belles histoires et à la musique bretonne seront 
comblées. Puis la soirée vous entraînera dans une ballade 
folk aux accents rock et blues d’Emma Sand Group.

Le samedi et le dimanche de 14 h à 19 h 30, aux fours à 
chaux de Lormandière, les propositions artistiques seront 
nombreuses et les styles musicaux vont se croiser : la poésie 
à la voix rauque et sensuelle de Lyson Leclercq accompagnée 
par Yann Péchin ; le souffle saxophonique de Daniel Paboeuf ; 
la transe électro-pop de Tchewsky & Wood ; le blues de Dalva ; 
les mélodies entre folk et rock de Jehan. Pour clôturer l’édition 
2021, les festivaliers auront le plaisir de découvrir ou redécouvrir 
Les Nus et l’étrangeté conquérante de Christian Dargelos, 
toujours aussi charismatique sur scène.

Pour la 1ère fois, Arts In Situ proposera également des spectacles 
chorégraphiques. La Compagnie Primitif avec sa danse  

énergique et spectaculaire entre hip-hop et parkour, et  
Claudie Gatineau de la Compagnie Gap the mind qui prendra 
de la hauteur pour 2 prestations de chorégraphies aériennes. 

Dans cette ancienne usine que sont les fours à chaux, le collectif 
Indiens dans la ville embauchera les festivaliers dans leur  
« fabrique de la nature » pour produire des affiches à base de 
peinture à la chaux ! Après ce dur labeur, ils pourront découvrir 
les expositions proposées.

INFORMATION ET RESERVATION
http://artsinsitu.fr/
Événement organisé par l’association Bruz Citoyenneté.
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Galettes et cassettes [au blé] noir
Pendant plus de deux mois, la médiathèque 
sera à la pointe de la tendance actuelle... 
en (re)mettant à l’honneur les vinyles et les 
cassettes audio. Vous pourrez ainsi écouter 

sur place une sélection de galettes sur une platine prêtée 
par la Médiathèque départementale, ou les emprunter pour 
une découverte plus intime chez vous. 

• Du mercredi 14 septembre au samedi 27 novembre

Ateliers philo intergénérationnels :  
Fille ou garçon? 
La chanteuse et musicienne Marion Rouxin 
vous propose de participer à des ateliers 
philo familiaux sur la question du genre.  

Voir l’entretien de Marion Rouxin et les dates des ateliers page 23.

P’tits lecteurs Planète
Cette séance de P’tits lecteurs sera résolu-
ment verte avec des histoires qui parlent de 
protection de la planète et des animaux, de 
recyclage... Cela sera léger, (un peu) engagé 
mais forcément enjoué et guilleret !

• Samedi 18 septembre, 10 h - 10 h 30. Pour les 3-6 ans

P’tits lecteurs « À la soupe ! »
Histoires de gros pleins de soupe, recettes de 
soupes aux cailloux, imagiers de légumes... 
les petits lecteurs qui disent ne pas aimer 
la soupe, l’aimeront forcément à la fin de 
cette lecture ! Les soupes seront d’autant 

meilleures qu’elles seront accompagnées de musique et de 
chants interprétés par Céline Malenfant de l’école intercom-
munale de musique.

• Samedi 16 octobre, 10 h - 10 h 30. Pour les 1-3 ans

Les séances des P’tits lecteurs sont gratuites et sur inscription.

Exposition Polygone
Comme dans un cabinet de curiosités des 
temps modernes, des objets insolites  
interrogeront le regard et inviteront à  
l’interaction. Autant de créations ou de  

vestiges du futur qui se côtoieront et qui questionneront 
notre rapport au numérique, aux nouvelles technologies  
et à la relation homme-machine.

Les membres de l’association Mille au carré vous proposeront 
une présentation de leurs oeuvres exposées à la médiathèque, 
suivie d’une visite guidée de leur atelier, l’Artlab, à Saint-Erblon. 
L’occasion pour vous tous de pousser les portes d’un Fablab 
et pourquoi pas, de devenir un maker...

• Exposition du mercredi 3 novembre  
au mercredi 1er décembre 

• Visites guidées de l’exposition samedi 20 novembre,  
10 h - 12 h : visite guidée de l’exposition à la médiathèque 
14 h - 16 h : découverte de l’Artlab à la Casba de l’Armada 
à Saint-Erblon. Pour tous, à partir de 7 ans. Sur inscription

Prix littéraire Bulle de lecture 
Vous avez été plus de 1 200 lecteurs sur  
5 communes (Bourgbarré, Laillé, Orgères, 
Saint-Erblon et Pont-Péan) à voter en juin 
dernier pour le Prix Bulle de lecture.  

À Pont-Péan, les élèves des classes de la toute petite 
section aux CE2 ont également pris part au vote.  
L’aventure recommence cet autome avec une nouvelle  
sélection de livres et d’autres interventions dans les 
classes.

LES COUPS 
DE COEUR

HORAIRES 

• Mardi et jeudi : 16h30 - 18h30
• Mercredi : 10h - 12h / 14h - 18h30
• Samedi : 10h - 12h30

18 route de Nantes 
35131 Pont-Péan
02 99 52 80 53  
mediatheque.accueil@pontpean.fr
www.mediathequepontpean.fr

C’EST LA RENTRÉE À LA MÉDIATHÈQUE ! 
Outre les nouveautés de la rentrée littéraire,  

la médiathèque vous offre un programme riche en découvertes  
et animations adapté à tous les âges : 

P’tits lecteurs en musique, prêt de vinyles, ateliers philo, exposition d’objets insolites,  
concours de soupes... À consommer sans modération !

Galettes et cassettes [au blé] noir 
Déposez à la médiathèque vos vieilles 
cassettes audio pour les partager avec 
tous ( un walkman sera mis à disposition ) 
et pour rappeler aux plus jeunes  
comment on écoutait la musique dans 
les sixties et les eighties!

« À la soupe ! » 
De septembre à octobre, confiez sous 
forme écrite ( et illustrée si vous le souhaitez) 

votre recette préférée de soupe afin de 
constituer la « Recetthèque de soupes » 
de la médiathèque.  
Ces recettes pourront par la suite être 
empruntées par tous... et testées à la 
maison.

Concours de soupes
Participez à un concours de soupes le 
samedi 16 octobre ! Toutes les informa-
tions page 39.

Le pass sanitaire (à partir de 18 ans) et le port du masque (à partir de 11 ans) sont  
obligatoires pour entrer dans la médiathèque. Vous pouvez retourner vos documents 
dans la boîte à l’entrée prévue à cet effet et utiliser le service « click and collect ».

PARTAGE TA BIB’
Petits et grands, la médiathèque est la vôtre !  
Amusez-vous à participer et à partager pour 
la faire vivre et vivre une expérience collective 
forcément réjouissante.

UN NOUVEAU PORTAIL !
Le portail de la médiathèque a changé de look pendant l’été et vous offre 
de nouvelles fonctionnalités. Vous pouvez désormais vous pré-inscrire en 
ligne pour une première adhésion, vous inscrire à une animation, laisser un 
commentaire sur un livre ou consulter le catalogue comme si vous étiez dans 
les rayons. Rendez-vous sur                      mediathequepontpean.frwww.
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La rentrée littéraire, c’est aussi  
(et forcément) à la médiathèque !  
Tout au long de l’automne et des  
parutions, vous pourrez emprunter  
des nouveautés selon votre profil :

• Si vous suivez les auteurs français, 
vous lirez les romans de  
Catherine Cusset, Sorj Shalandon, 
Valérie Tong Cuong, Justine 
Lévy, David Diop…

• Si vous aimez découvrir de 
nouveaux univers, vous lirez le 
Canadien Richard Ford et  
l’Italien Paolo Cognetti…

• Si vous êtes un(e) incondition-
nel(le) des Nobel, vous vous 
délecterez des nouvelles de 
l’Anglais Kazuo Ishiguro et 
du dernier roman de Patrick 
Modiano.

• Si vous aimez frissonner :  
les derniers Paula Hawkins  
et Jo Nesbo seront pour vous.

• Et si vous préférez regarder  
un film, vous ne raterez pas 
Adieu les cons et ADN….
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VIVRE À PONT-PÉAN - JEUNESSE

RETOUR SUR L’ÉTÉ AU LOCAL JEUNES 

LE LOCAL JEUNES FAIT SA RENTRÉE

Cet été les jeunes Pont-Péannais ont fait le plein d’ativités au 
Local, ateliers créatifs, découvertes, sport, jeux, sortie 
à la journée, il y en avait pour tous les goûts. Ils ont pu 
s’initier à la fabrication de produits de bien-être naturels, 
ils ont créé et lancé des fusées à eau. Les activités sportives 
étaient également au rendez-vous avec une initiation au tir 
à l’arc et une course d’orientation dans la commune. 
Chaque semaine des sorties à la journée ont rassemblé 
de nombreux jeunes, à la plage de Cancale, au festival 
photo de la Gacilly, à Cobac Park, à l’île aux Pies, à Rennes 
pour faire de l’accrobranche, ou encore à Goven au paintball.
L’été a été aussi l’occasion pour le local de voir les projets de 
l’année porter leurs fruits. Dans le jardin hors-sol, les jeunes 
ont récolté leurs radis, quelques tomates, de superbes 
courges et des aromates. Ils ont pu également profiter du 
géodôme, une drôle de cabane mobile, ultra pratique pour 
les soirées d’été.
Les traditionnels séjours jeunesse ont également fait le 
plein.  Dès la première semaine des vacances un groupe de 
10 jeunes de 15-18 ans est parti à la base nautique de Nozay 
pour un séjour organisé en intercommunalité avec Laillé. Les 
jeunes des deux communes ont ainsi pu faire connaissance 
et s’amuser dans les parcours nautiques.

Le deuxième séjour destiné aux 12-15 ans a été construit 
par un groupe de jeunes investi sur le projet depuis le mois 
de février. Accompagnés de 3 animateurs, les 15 ados sont 
partis à Quiberon pour une colo surf et bouée tractée.
Les activités et séjours du service jeunesse appliquent des 
tarifs dégressifs conditionnés par le quotient familiale afin 
de permettre à tous les habitants d’en profiter.

Le local jeunes est un espace dédié aux 12 -18 ans

Les jeunes ont accès à des jeux de société, un billard, un 
babyfoot, une salle de bricolage, des activités manuelles, 
une salle informatique avec des jeux en réseaux... 
La prise de responsabilité, l’autonomie et l’épanouissement 
sont les objectifs prioritaires de la structure.  C’est un lieu 
d’échanges où les animateurs les accueillent et les accom-
pagnent à l’émergence de projets individuels ou collectifs.

Pour accéder au local Jeunes : Adhésion annuelle :  2 €,
Fiche sanitaire avec autorisation parentale

Les activités 10 - 14 ans
Ce sont des activités : sport, visites, jeux collectifs, cuisine, 
découvertes, expériences, informatique, activités artis-
tiques, loisirs créatifs… proposées aux 10-14 ans. Il s’agit de 
faire une transition entre l’accueil de loisirs et le local jeunes. 
Les activités se déroulent pendant les vacances scolaires et 
le mercredi de 14h30 à 16h. 
Le local Jeunes fait sa rentrée le mercredi 8 septembre avec 
notamment le club des 10-14 ans qui préparera son plan-
ning d’activités jusqu’aux vacances d’octobre.   

HORAIRES 

Périodes scolaires
• Mercredi : 14h - 19h
• Samedi : 14h - 19h 

Période de vacances
• Lundi au vendredi : 14h – 19h

Allée de la Mine – Espace Beausoleil 
35131 Pont-Péan
06 74 83 34 95

localjeunes@pontpean.fr
Local Jeunes Pont-Péan

Visite du Festival de photos  
à La Gacilly

Soirée d’été au Local Atelier cosmétiques  
faits maison

Séjour 12 - 15 ans

RENTRÉE SCOLAIRE 2021/2022
MESURES SANITAIRES
La rentrée scolaire 2021/2022 se profile et le contexte sanitaire 
ne permettra pas une rentrée scolaire classique. L’État a mis 
en place 4 niveaux de règles sanitaires à appliquer en fonction 
du taux de contamination au covid 19 sur le territoire. En 
écrivant ces lignes, nous n’avons donc pas encore connais-
sance des règles sanitaires qui seront imposées au sein du 
groupe scolaire, mais seront communiquées aux parents 
avant la rentrée.

BAISSE DU NOMBRE D’ENFANTS SCOLARISÉS AU 
GROUPE SCOLAIRE LUCIE AUBRAC
Les effectifs de l’école élémentaire Lucie Aubrac sont en 
baisse par rapport à l’année précédente :
• 370 enfants seront scolarisés au lieu de 400 en 2020/2021.
• 130 enfants sont inscrits à l’école maternelle,  

contre 160 enfants l’année dernière 
• et 240 enfants en élémentaire, effectif constant par  

rapport à l’année scolaire dernière.

UN INVESTISSEMENT INFORMATIQUE PLURIANNUEL 
La collectivité poursuit son engagement d’équipement des 
classes en matériel informatique. Depuis 2018, la collectivité 
équipe chaque classe d’élémentaire de 4 ordinateurs neufs. 
Pour cette rentrée scolaire 12 ordinateurs viennent  
compléter le parc. Ils sont destinés aux CE2, CM1 et CM2.  
Et un vidéoprojecteur interactif a été installé dans une classe 
en maternelle. Il s’agit du deuxième vidéoprojecteur pour la 
maternelle, tandis que toutes les classes d’élémentaire sont 
déjà pourvues de ce type de matériel.
Pour cette année, la collectivité a déposé un dossier dans 
le cadre du Plan de relance du numérique mis en place par 
l’État. Ainsi, pour les deux prochaines années, la collectivité 
bénéficiera d’un financement d’environ 20 000 € pour 
permettre l’acquisition de matériel informatique. La fin des 
acquisitions pour l’école élémentaire est prévue en 2022, 
avec notamment l’ajout de prises internet dans les  
bâtiments A et B…).

Découverte de la chouette
L’association LPO (Ligue de Protection des Oiseaux), partenaire 
du département dans le cadre de l’accompagnement des 
accueils collectifs pour mineurs, est intervenue le lundi 19 
juillet auprès des enfants de maternelle. 
Forte d’un siècle d’engagement avec plus de 57 000 adhérents, 
8 000 bénévoles actifs, 400 salariés sur le territoire national 
et d’un réseau d’associations locales actives dans 83 départements, 
la LPO est aujourd’hui la première association de protection 
de la nature en France. 
Elle œuvre au quotidien pour la protection des espèces, la 
préservation des espaces et pour l’éducation et la sensibili-
sation à l’environnement.
Une animation intitulée Soigne ta chouette a été menée 
auprès des enfants de petite section. Il s’agissait d’expliquer 
les besoins vitaux et les soins qui peuvent être apportés à la 
chouette. Puis une seconde animation a permis aux enfants 
de moyenne et grande de se mettre dans la peau d’un 
oiseau, d’observer et construire des nids. 

Activités Electroni (K) 
L’association Electroni (K) qui intervient régulièrement auprès 
du service enfance de Pont-Péan a une nouvelle fois fait  
découvrir des activités innovantes sur le thème Smart City 
où les enfants d’élémentaire ont pu créer leur propre maquette 
de maison individuelle qui s’illumine avec des leds, et au 
mois d’août sur la thématique de la grande histoire sans fin, 
avec une grande fresque ludique, où les enfants ont pris 
plaisir à chercher différents éléments.
 

FOCUS SUR DES ACTIVITÉS ALSH*

Construction  
de maquettes  
de maison à LED

* Accueil De Loisirs Sans Hébergement

VIVRE À PONT-PÉAN  - ENFANCE - VIE SCOLAIRE

Ateliers et rencontre  
avec Cut the alligator 
Jeudi 28 octobre 2021

Les enfants accueillis au centre de 
loisirs profiteront de la présence des 
musiciens de groupe funk-soul Cut the 
alligator pendant toute une journée. 
Au programme : ateliers musique, 
rencontre et déjeuner.

PENDANT LES VACANCES D’AUTOMNE  

Ateliers jardinage, vendredi 29 octobre 2021
Découvrez et testez des techniques de jardinage au 
naturel et le recyclage des végétaux au jardin.

De 14 h à 15 h 30 - Parking de l’école 
Ouvert à tous 
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Selon le conseil économique social et environnemental,  
« est bénévole toute personne qui s’engage librement pour 
mener une action non salariée en dehors de son temps de 
travail et familial ».

Aussi, si vous avez envie de vous sentir utile pour le bien 
commun, que vous voulez faire quelque chose pour les 
autres, que vous aimeriez faire partie d’une « petite famille », 
tout cela de façon désintéressée et spontanée, le bénévolat 
est fait pour vous.

Être bénévole, c’est une force qui nourrit la société civile 
et qui renforce la solidarité.
Selon les chiffres de l’INSEE, entre 12 et 14 millions de  
Français sont bénévoles.

Le seul frein au bénévolat pourrait être le temps qui passe et 
qui manque. N’hésitez pas à en parler avec vos proches, afin 

de déterminer vos possibilités d’engagement. Être adhérent 
n’est pas une obligation, vous pouvez proposer votre temps 
de façon volontaire et de manière ponctuelle à l’association 
de votre choix. Cette dernière pourra vous indiquer quels 
sont ses besoins et si vous pouvez y répondre.

Le forum des associations et du bénévolat du 4 septembre, 
sera pour vous l’occasion de découvrir l’ensemble des 
activités sur lesquelles vous pourrez, si vous le désirez, vous 
investir.

Si vous ne savez pas trop où, quand et comment 
vous investir dans le monde associatif, vous pouvez 
contacter Caroline Bertaud élue déléguée à la vie 
associative caroline.bertaud@pontpean.fr qui pourra 
recenser les besoins associatifs et trouver la place qui 
vous conviendrait le mieux.

LE BÉNÉVOLAT
PAS D’ACTIONS, NI D’ASSOCIATIONS SANS BONNES VOLONTÉS.

FORUM DES ASSOCIATIONS  
ET DU BÉNÉVOLAT
SAMEDI 4 SEPTEMBRE - AU COMPLEXE SPORTIF
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Envie de retrouver une vie sociale, vous bouger ? Rendez-vous le samedi 4 
septembre au complexe sportif Jacques Gourdais de 13h30 à 17h30 pour 
rencontrez les associations pont-péannaises. Du sport, de la culture,  
de l’action sociale… vous trouverez certainement l’activité qui vous convient.

Cette année en raison du contexte sanitaire, la municipalité vous 
accueille au complexe sportif. Pour entrer au forum, est obligatoire le 
Pass Sanitaire à partir de 18 ans et le port du masque à partir de 11 ans.
Retrouvez ci-contre la liste des associations pont-péannaises. Le jour du forum 
toutes ne seront pas présentes tandis que d’autres des communes environnantes 
y seront.

LES ASSOCIATIONS PONT-PÉANNAISES
SPORT 
APB BADMINTON 
Jean-Yves Blouin / 06 89 58 46 83  
secretaire@apb35.fr
https://www.apb35.fr/

BASKET CLUB PONT-PÉAN 
Laurent Poiffaut /  06 32 25 31 05
bcpp.secretariat@gmail.com  
http://club.quomodo/bcpp 

GYM VOLONTAIRE ADULTES 
Patricia Chadufaux/ 06 76 31 23 42  
pchadufaux@hotmail.fr

JUDO 
association intercommunale  - St-Erblon  
Morgan Clément / 06 48 34 08 22 
judoclubsterblon@laposte.net  
http://judosterblon.clubeo.com/

KARATÉ
Pascal Fraslin / 06 83 85 38 51 
karate.pontpean@gmail.com

L’AMINE GYM ENFANT 
Christophe YOUINOU / 06 08 73 31 09 
lamine.pontpeannaise@gmail.com 

PISCINE LA CONTERIE  
Syndicat intercommunal Chartres-de-B.
02 99 77 47 99 / contact@piscineconterie.fr 
www.piscineconterie.fr

RANDONNÉE PÉDESTRE  
Daniel Deleau / 06 68 13 64 21  
rando.pontpean@orange.fr

TAI CHI CHUAN - ÉQUILIBRE
Valérie Roux / 06 74 79 35 10   
associationequilibre@yahoo.fr  
http://equilibretaichi.canalblog.com

TCPP TENNIS
Pascal Courteille / 06 30 56 72 90 
tcpontpean@free.fr
http://tcpontpean.free.fr

USPP FOOTBALL
Alain Narvor / 06 76 81 82 22 
uspp.president@gmail.com 
club.quomodo.com/usppfootball/ 

VIET VO DAO 
École Thien long
Ernest Crosnier / 06 18 52 01 97  
vvd.nenest@gmail.com

VTT VÉLOXYGÈNE
Valéry Merlet / 09 53 62 89 53 
veloxygene35@gmail.com
www.veloxygene35.com

YOGA SATTVA
Pascal Claye / 02 99 41 17 63
yoga.sattva@yahoo.fr

CULTURE
AINSI DANSE  
association intercommunale - St-Erblon 
Emmanuel Lemat / 06 13 03 85 05 
lemat.emmanuel@gmail.com  
https://ainsidansesainterblon.jimdofree.com

ATELIER DE CRÉATIVITÉS  
Marie-Hélène Oger / 06 80 76 79 24 
atelier.creativites@gmail.com  
https://arts-pont-pean.skyrock.com

ARTS PLASTIQUES CAF’ARTNAUM 
association intercommunale - St-Erblon
Sandrine / 06 32 70 38 16  
cafartnaum@hotmail.fr

BUBBLE COX TWO 
06 98 68 69 91 / celticox@chadou.fr

GALÈNE
Philippe Henry / 02 99 52 82 61 
contact@galene.fr
www.galene.fr 

GROUPE VOCAL SOL MINEUR 
Dominique Macé / 06 32 29 61 77 
dominique.mace@capgemini.com 
www.facebook.com/gvsolmineur

KELC’H AL LANN  CERCLE CELTIQUE
Manon Buzit  
kelchallann@gmail.com

LE ROI GRENOUILLE - THÉÂTRE
Odile Pimor / 02 99 52 40 46  
leroigrenouille-pontpean@sfr.fr

LES ARTS MANIAQUES - THÉÂTRE 
Jean-Claude Guillet / 06 44 81 75 96 
arts.maniaques@laposte.net
www.lesartsmaniaques.fr

LES BARBOUILLES - THÉÂTRE 
D’IMPROVISATION
Alexandre Morel / 07 82 44 53 52 
lesbarbouilles.impro@gmail.com

MALO (Mon Ami L’Ordinateur) 
Thierry Chadufaux / 07 69 01 85 48
malordi.35@gmail.com

MUSIQUE RIVE SUD
Syndicat Intercommunal  - Bruz
02 99 05 44 08 / simrivesud@ville-bruz.fr
https://www.ville-bruz.fr/culture-loi-
sirs/ecole-de-musique-rive-sud/

SOLIDARITÉ
ADMR (AIDE A DOMICILE  EN MILIEU RURAL) 
02 99 57 90 68
bruz.asso@admr35.org
www.admr35.org

ASSIA  (AIDE A DOMICILE)
Chartres de Bretagne 02 99 77 12 77 
contact@assia-una.fr 
www.assia-una.fr 

CLIC ALLI’ÂGES
Sophie Kerzerho / 02 99 77 35 13 
alliages@wanadoo.fr
www.clic-alliages.fr 

JARDINS PARTAGÉS JAPAR
Annick Olifant / 06 19 69 52 68
japar.pontpean@gmail.com

SECOURS CATHOLIQUE  
Remy Senant  / 02 99 52 41 61  
remy.senant@orange.fr 

SEL PONTPÉANNAIS
Jo Colliot / 06 72 89 07 61 
jo.colliot@gmail.com

UNION NATIONALE DES 
ANCIENS COMBATTANTS 
Patrick Lemoine / 06 11 60 18 63 
lemoinepatr@wanadoo.fr

ANIMATION
CLUB DES AÎNÉS  
Marguerite Toullier / 02 99 52 83 72 
margueritetoullier@gmail.com

COMITÉ DES FÊTES
Jean-Pierre Jourdan / 06 45 06 58 92  
comitedesfetes@pontpean.fr  
www.comitedesfetespontpean.fr

LES VITRINES PONT-PÉANNAISES
Sébastien TIGEOT / 02.99.52.80.50
lesvitrinespontpeannaises@gmail.com

SAINTE BARBE
Location salle annexe chapelle  
Colette Orhan / 02 99 52 86 75  
colette.orhan@aliceadsl.fr 

EMPLOI
KER EMPLOIS Bruz 
02 99 35 86 06  / contact@keremplois.org 
www.keremplois.fr 

POINTS ACCUEIL EMPLOI
- Bruz  07 50 84 53 14  

bruz@pae-sud-rennes.fr, 
- Chartres-de-Bretagne 02 99 41 33 34 

chartres@pae-sud-rennes.fr

RELAIS EMPLOI Bruz
02 99 05 53 09 / offres@relaisemploi.org 
www.relaisemploi.fr

FAMILLE
ASSOCIATION DES  PARENTS
D’ÉLÈVES ÉCOLE LUCIE AUBRAC
Delphine Sirera / 06 68 26 49 93 
ape.lucie.aubrac.pontpean@gmail.com 
www.ape.pontpean.free.fr 

CSF (Confédération Syndicale des Familles)
Isabelle Vernhet / 06 80 64 81 74 
gemme.csf.pontpean@gmail.com

PRIMEVÈRE  ASSISTANTES  MATERNELLES  
Karine Hardy / 06 78 22 13 61
association.primevere@gmail.com 
www.assmatprimevere.asso35.fr

QUARTIERS
ASSOCIATION  
DES RIVERAINS DU BASSIN  
DE LA SEICHE 
Roger Lecoz / 02 99 52 22 85
adrbs@free.fr

BEL AIR
Pierre Abel / abelpier@gmail.com

BOIS-ESNAULT
Fabrice Galesne / 02 99 52 48 52

DOMAINE D’ARMORIQUE
Alain Narvor / 06 76 81 82 22

DOMAINE DU MIDI 
Alain Barbier / 06 23 68 45 94  
alainmarcelbarbier@hotmail.fr

LES PLATANES
Jean-Pierre Collet / 02 99 52 84 04

ACTIVITÉS POUR TOUS 

Avec le dispositif carte Sortir ! bénéficiez de tarifs préférentiels 
sur de nombreuses sorties et sur vos activités régulières. 
http://www.sortir-rennesmetropole.fr/
Vous avez entre 6 et 18 ans et vous voulez faire du sport à la ren-
trée ? Bénéficiez d’une réduction de 50 € pour vous inscrire dans 
un club grâce au « Pass’Sport » !  
Plus d’informations sur www.sports.gouv.fr/pass-sport
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Comme toutes les associations, APB n’a pas dérogé à la règle 
du confinement. C’est avec joie que les adhérents ont pu à 
nouveau pratiquer le badminton à partir de début juin. Les 
organismes un peu rouillés par des mois d’interdiction de 
pratique ont vite repris le rythme et la bonne ambiance qui 
caractérise l’association n’a pas souffert de l’interruption.

APB est une association de badminton en loisir/détente 
uniquement. L’association n’est pas affiliée à la fédération et 
il n’y a pas d’encadrant spécifique. 

Pour la saison prochaine, APB donnera la priorité aux 
adhérents qui souhaitent se réinscrire. Une nouvelle fois, les 
finances de l’association étant très saines, la réinscription est 
fixée à 1€ par adhérent.

Les nouveaux adhérents ne pourront, 
à ce stade, venir découvrir l’association 
en venant jouer sur quelques séances 
découverte pendant l’été ou début septembre.

Toutefois, le bureau a également décidé que pour les nou-
veaux adhérents un tarif préférentiel sera appliqué, à savoir, 
pour les adultes 20€ au lieu de 30€ et pour les enfants 10€ 
au lieu de 20€.

Les nouveaux adhérents seront placés sur liste d’attente 
jusqu’au forum des associations car la priorité sera donnée 
aux adhérents souhaitant se réinscrire.

HORAIRES des créneaux de jeu (salle des sports J. Gourdais) 
Lundi 18h30-22h30 / Mardi 21h-23h / Jeudi 20h30-22h30 / 
Samedi 11h-12h (créneau réservé aux enfants à partir de 10 
ans)  et 12h-13h pour tous. 

À VOS AGENDAS
• Samedi 4 Septembre - rendez-vous au forum des associations

• Samedi 20 Novembre 2021 - 8h/13h15 - rencontre interne 

• Vendredi 28 Janvier 2022 - Assemblée Générale  

• Samedi 4 décembre 2021 - 8h/13h15 - rencontre interne 

• Samedi 9 Avril 2022 - 8h/19h - rencontre interne

• Samedi 18 Juin 2022 - rencontre suivi d’un repas

INFOS ET CONTACTS : secretaire@apb35.fr 

ASSOCIATION PONT-PÉANNAISE DE BADMINTON

En ce samedi 12 juin, les adhérents de l’UNC (Union Natio-
nale des Combattants) section de Pont-Péan et d’Orgères, 
présidée par Patrick LEMOINE, se sont retrouvés au terrain 
du Tellé à Pont-Péan dans le cadre d’un repas festif.

Environ une cinquantaine de participants ont ainsi pu sa-
vourer l’instant convivial et aussi l’excellent repas champêtre 
proposé et réalisé grâce à l’implication de bénévoles.

Dans le plus strict respect des gestes barrière et des direc-
tives officielles, les convives ont ainsi pu se retrouver, échan-
ger et sans doute se dire “ enfin on revit, on voit les copains.“

En tout cas, la bonne humeur était de règle et l’esprit de 
solidarité toujours aussi vivace chez ceux qui sont unis par 
un passé commun d’engagement au service de la nation.

La convivialité s’est poursuivie autour d’un jeu de cartes 
ou de palets ou encore autour de quelques pas de danse à 

l’ombre du soleil écrasant de cette journée printanière.

À voir ces sourires et blagues diffusées, un retour en 
mémoire s’est imposé : forcément, après une période de 
“guerre”, de confinement, des restrictions sociales, on danse, 
on joue, enfin on vit ou revit. En fait, un air de libération … 
comme il y a quelques décennies. C’est porteur.

Patrick Lemoine confirme le plaisir partagé par tous les 
adhérents de se retrouver après des mois de distance.  
Cet après-midi convivial sous le signe de l’amitié a scellé  
durablement les liens entre les membres toutes générations 
confondues. Il se félicite également d’avoir reçu pour la 
première fois de nouveaux adhérents d’Orgères et  
remercie tous les participants pour leur bonne humeur.

REPAS DE L’UNC : UN AIR DE LIBÉRATION
DOMINIQUE JACQ, ADJOINT À LA SOLIDARITÉ ET DÉLÉGUÉ UNC, RACONTE LE REPAS DE L’UNC.

VIVRE À PONT-PÉAN - ASSOCIATIONS

Lors de la création de la troupe des Arts Maniaques en 2007 
à Pont-Péan les deux fondateurs Jean-Claude et Gérard, ont 
voulu inscrire dans les statuts un paragraphe caritatif.

Ainsi en 2009 est née au sein de la Compagnie les Arts Maniaques, 
une section appelée TACLE pour « Théâtre Amateur Contre 
l’Exclusion ».  L’objectif de cette section est d’organiser des 
spectacles et récolter des fonds au profit d’associations qui 
luttent contre toutes formes d’exclusion.

Au départ, des contacts ont été noués avec l’association  
Burkival aux Lonchamps, basée à Rennes et spécialisée dans 
le parrainage scolaire d’orphelins au Burkina Faso. Nous 
avons commencé par parrainer trois enfants : Gisèle, Pascaline 
et Gildas pendant toute la durée de leurs cursus scolaires.

Depuis la troupe organise chaque année en septembre 
une soirée dîner spectacle dont l’ensemble des recettes est 
reversé à diverses associations. Lors de cette soirée le spectacle 
est assuré à chaque fois par des artistes ou des troupes qui 
viennent jouer bénévolement et de la même façon, le repas 
servi à table par les membres de la troupe est lui aussi réalisé 
par des cuisiniers bénévoles.

En plus de ces soirées, la section Tacle mène aussi d’autres 
actions, spectacles de clowns, ateliers de formation au 
théâtre, intervention en milieu scolaire… 

À ce jour, TACLE a versé plus de 8 000 € à une dizaine  
d’associations, la dernière en date en 2020 étant l’association 
« Les Petits Doudous ». Pour 2021, l’association a pris contact 
avec le centre Eugène Marquis et nous aiderons des associa-

tions qui aident les personnes tou-
chées par le cancer. À cet effet, nous 
nous associerons à la campagne 
Octobre Rose, mois de mobilisation 
contre le cancer du sein.

Pour 2021, la soirée caritative aura 
lieu le samedi 2 octobre avec pour invité l’artiste Bayonnais 
Jean-François Balerdi qui viendra présenter son spectacle 
comique « L’heureux tour ». Les réservations sont ouvertes sur  
www.lesartsmaniaques.fr/ ou arts.maniaques@laposte.net 
Repas et spectacle 18 € / 12 € (moins de 12 ans) / 10 € spectacle seul

ATELIER THÉÂTRE SPÉCIAL LYCÉENS
À partir de la rentrée de septembre, la troupe des Arts  
Maniaques de Pont-Péan ouvre son atelier théâtre aux 
jeunes lycéens à partir de 15 ans. Les cours commenceront 
le mercredi 8 septembre à partir de 18 h 00 jusqu’à 19 h 30. 
Ils se dérouleront à l’espace Beausoleil dans la salle Puits  
et Carreau. Seront travaillés, le jeu d’acteur, la diction, la 
préparation aux castings... 

Renseignements et inscriptions possibles par téléphone ou 
lors du forum des associations.

INFOS ET CONTACTS :  06 44 81 75 96  
arts.maniaques@laposte.net  
https://www.lesartsmaniaques.fr/ 
https://www.facebook.com/arts.maniaques   
https://www.youtube.com/channel/UCV-IpRcGvj8s5vvknOiZbAQ 

HOMMAGE 
En cette rentrée nous avons une pensée particulière pour 
Muriel BLOUIN, membre et bénévole active de l’association, 
qui nous a quittés le 20 mai dernier. C’était une « touche à 
tout » des loisirs créatifs, elle pratiquait la création de bijou, le 
bricolage, la couture dont des objets pour ses petits enfants 
comme des turbulettes, et la peinture. Elle aimait peindre des 
instants de vie paisibles. Nous nous souvenons de son tableau 
avec les boulistes du sud, et de celui avec le linge qui vole… 
Nos pensées vont à sa famille.

LES PUCES CRÉATIVES
LE SAMEDI 27 NOVEMBRE,  DE 9H À 16 H 
L’Atelier de Créativités organisera sa troisième 
édition « des Puces Créatives » le samedi 27 novembre 2021 de 
9 h à 16 h à l’Espace Beausoleil de Pont-Péan. Vous y trouverez 
du matériel concernant l’art-floral, la couture, les loisirs créatifs, 
peinture, scrapbooking : tissus, papiers, peintures, etc.  
Manifestation réservée uniquement aux particuliers.

INFOS ET CONTACT
atelier.creativites@gmail.com 06 80 76 79 24 (Présidente)
https://arts-pont-pean.skyrock.com

ATELIER DE CRÉATIVITÉS

4ème braderie puériculture, à 
l’Espace Beausoleil, organisée 
par l’association des assistantes 
maternelles Primevère.
Vente de matériel de puériculture, 
vêtements de 0 à 12 ans, jouets,  
livres enfants, réservée au 
particuliers.

POUR PARTICIPER
5 € la table  de 1m20 – Arrivée des exposants pour 7 h 30 
Réservation obligatoire au 06 78 22 13 61  
ou association.primevere@gmail.com
L’évènement est soumis au Pass sanitaire  
et le port du masque est obligatoire.

PRIMEVÈRE ASSISTANTES MATERNELLES
BRADERIE PUÉRICULTURE - LE 7 NOVEMBRE 2021 DE 8H30 À 13H30

ART MANIAQUES
LES ARTS MANIAQUES TACLENT L’EXCLUSION ! 
SOIRÉE CARITATIVE - SAMEDI 2 OCTOBRE - 19H À L’ESPACE BEAUSOLEIL
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BABY-SITTING ET SOUTIEN SCOLAIRE
La Confédération Syndicale des Familles 
apporte un soutien aux familles grâce à 
une équipe de jeunes motivés pour assurer 
du soutien scolaire et du baby-sitting. Les 
jeunes âgés de plus de 16 ans intéressés 
par le soutien scolaire et/ou le baby-sitting 
peuvent contacter l’association  
(Gaëlle Quéré 06 10 37 19 02). 

ACCOMPAGNEMENT DE PROJETS 
Erwan Vappreau en lien avec le Local 
jeunes mène des projets à caractère 
scientifique avec les jeunes Pont-Péannais. 
Le dernier en date était une initiation à 
l’imprimante 3D. 

BALADE SONORE
La balade sonore « pontpeansons » offre 
15 friandises sonores qui vous feront dé-
couvrir Pont-Péan autrement. Elles peuvent 
être téléchargées sur pontpeansons.free.
fr ou sur www.pontpean.fr. ou encore 
directement sur place en flashant QR 
code aux bornes.

LECTURE
Le groupe « Gemme lire » se réunit régu-

lièrement pour échanger sur des lectures 
en collaboration avec la médiathèque. 
Contact : Isabelle Vernhet  02 99 52 81 74

BROYEUR 
Pour vos jardins, pensez à louer le broyeur 
à végétaux auprès de Didier Tondoux  
06 32 46 18 11.

ACTIONS PONCTUELLES  
À L’ESPACE BEAUSOLEIL
• Bourse aux jouets  

samedi 27 novembre 2021  
de 9 h 30 à 12 h 30 
(dépôt des articles le vendredi  
26 novembre de 17 h30 à 20 h)

• Bourse aux livres  
samedi 12 mars 2022  
de 9 h 30 à 12 h 30 (dépôt des articles 
vendredi 11 mars de 17 h30 à 20 h)

• Troc aux plants  
dimanche 8 mai 2022 de 15 h à 17 h

REJOINDRE LA CSF
N’hésitez pas à venir rejoindre  
l’association, même pour une aide ponc-
tuelle sur l’une de ses actions. Contacter :  
gemme.csf.pontpean@gmail.com

Après cette période compliquée, 
les membres du bureau béné-
voles espèrent vous retrouver 
nombreux à la rentrée. 
La gym volontaire est un petite 
association qui prône la remise 
en forme dans la bonne humeur. 
Les 2 formidables animatrices 
Isabelle et Lucie s’adaptent 
parfaitement au niveau des 
adhérent.e.s qu’ils ou elles 
soient étudiant(e)s ou seniors.
Les conditions d’accueil sont 
très agréables, avec une salle 
spacieuse et un large choix de 
matériel (tapis, haltères, steps, 
ballons etc.…..).

HORAIRES DES COURS :  
lundi 9 h 30 - 10 h 30  
mardi 20 h - 21 h / - jeudi 
18 h 30 - 19 h 30 et 19 h 30 - 
20 h 30 + Cours seniors mardi 
10 h 30 - 11 h 30 

TARIFS : 107 € (cours adultes) 
et 85 € (pour les seniors et les 
étudiants)

GYM VOLONTAIRE CSF : DIVERSES ACTIONS EN FAVEUR DES HABITANTS

BIENVENUE À PONT-PÉAN !
ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS
SAMEDI 2 OCTOBRE 2021 / 10H : BALADE À VÉLO / 11H, POT DE BIENVENUE

Vous habitez Pont-Péan depuis moins d’un an ? Les élus vous 
invitent le samedi 2 octobre à découvrir le territoire à vélo. 
Rendez-vous à 10h à la mairie. Si vous êtes intéressés par cette 
découverte et que vous n’avez pas de vélo, contactez la mairie 
pour qu’elle  en mette un à votre disposition (dans la limite 
des vélos disponibles).  Cette balade est accessible à tous. 
Ensuite la municipalité vous accueillera à l’espace Beausoleil, à 

11h pour une présentation de la vie municipale et un moment 
de convivialité. Ce pot de bienvenue est ouvert aux nouveaux 
arrivants qu’ils aient ou non participé à la balade à vélo.

RENSEIGNEMENT ET INSCRIPTION  
à l’accueil de la mairie - mairie@pontpean.fr 
02 99 52 41 70

Les 18 et 19 septembre 2021 au Circuit du Tellé, le comité des 
fêtes organise la 29e édition de sa compétition de sport automo-
bile à Pont-Péan. Autant dire que l’équipe logistique est rodée 
et attend le public pied au plancher. Près de 180 pilotes sont 
attendus dans plusieurs catégories : féminines, T2-T3-T4, P1-
P2-P3, Kart open 600, Mono, Kart 2 chevaux, 602. L’ensemble est 
orchestré par l’Auto Sport Compétition 35.

• Samedi 18 septembre - 14h : chrono et 1ère manche

• Dimanche 19 septembre - 9h : 2ème manche   
14h : 3ème manche / 17h : finales / 19h30 : remise des coupes

COMITÉ DES FÊTES - AUTO CROSS
LES 18 ET 19 SEPTEMBRE 2021 

VIVRE À PONT-PÉAN - ÉVÉNEMENTS

LES DÉLICES DE L’AVENT
MARCHÉ DE CRÉATEURS ET ARTISANS LOCAUX 
DIMANCHE 28 NOVEMBRE 

Après cette trêve estivale, c’est dans une ambiance 
chaleureuse sur la place du centre commercial Les 
Genêts que chaque dimanche matin vos commerçants 
vous attendent pour vous servir des produits de qualité. 
Le groupe d’animation vous prépare des surprises avec 
une animation le dimanche 3 octobre.

de 9h à 13h parking du centre commercial Les Genêts

Olivier Mosset 
s’installe en 
maraîchage diversifié 
biologique au lieu-dit 
Touche Audienne à 
Pont-Péan (direction 
Laillé). Sa femme 
et lui sont depuis 
longtemps sensibles 

à la beauté de la nature et à l’impact de l’agriculture 
sur l’environnement et la santé. Depuis longtemps ils 
s’intéressent au monde agricole. Après avoir travaillé dans 
la grande distribution à différents  postes durant plusieurs 
années il a souhaité de reconvertir. Et c’est ainsi qu’il a 
obtenu son Brevet professionnel en agriculture biologique 
en 2020. 

Depuis il exploite un champ Monsieur et Madame Heluard 
agriculteurs et fabricants de galettes à Pont-Péan.
Sur 1,6 ha, il produit une gamme de légumes diversifiés 
et de saison sur un sol vivant dans une agriculture 
biologique paysanne et familiale.
Il propose à la vente ses légumes bio :
• à la ferme, le vendredi soir de 16h à 19h
• sur le marché de Laillé, le mercredi matin 
• sur le marché de Pont-Péan, le dimanche matin.

Ferme de la Touche Audienne :  
06 24 10 53 09 - toucheaudienne@gmail.com
Instagram : @ferme_touche_audienne
Facebook : @ferme de la touche audienne

LE MARCHÉ FAIT SA RENTRÉE ! 
DIMANCHE 3 OCTOBRE

UN NOUVEAU MARAÎCHER BIO SUR LE MARCHÉ

La municipalité, en partenariat avec l’association des 
commerçants Les Vitrines pont-péannaises, organise un 
concours de soupes le samedi 16 octobre. Pour y participer, 
c’est simple ! Il vous suffit de remplir une fiche d’inscription 
(disponible à partir du 27 septembre dans les commerces,  
à la mairie et à la médiathèque) et de la déposer à la 
 médiathèque avant le 9 octobre. 

PROGRAMME LE JOUR DU CONCOURS
Le 16 octobre, à la médiathèque :
• De 10h à 11h : dépôt de vos soupes
• De 11h à 12h : dégustation publique des soupes par le jury
• De 12h à 12h30 : délibérations du jury et remise des prix
• À 12h30 : bar à soupes pour une dégustation collective 

et conviviale
Quatre critères seront pris en compte par le jury composé  
de cinq personnes : le nom de votre soupe, sa recette, son goût 
et sa texture. Et attention, seules les soupes-maison réalisées 

par des cuisiniers-maison (pas de 
professionnels) pourront concou-
rir. Pour cette première édition, 
le nombre de participants au 
concours est limité à 20 personnes.

L’ensemble du règlement est 
consultable à l’accueil de la 
mairie et de la médiathèque, 
et sur  www.pontpean.fr ou 
mediathequepontpean.fr
Le concours se fera sous 
condition de l’évolution du 
contexte sanitaire et en  
application des règles exigées 
par le gouvernement.

CONCOURS DE SOUPES : TOUS À VOS MARMITES !
SAMEDI 16 OCTOBRE

Le dimanche 28 novembre 21, à l’approche des fêtes 
de fin d’année, le comité des fêtes de Pont-Péan 
vous propose un nouvel événement convivial, fami-
liale et festif intitulé « Les Délices de l’avent » . 
Chants, guirlandes lumineuses, vin chaud, Le décors 
est posé, tout est prévu pour vous transporter dans 
la magie de Noël. Venez à la rencontre des créateurs 

et artisans locaux, dénicher des idées cadeaux. 
Participez à des ateliers pour créer vous-même des 
décorations de Noël. Vous pourrez également vous 
restaurer sur place.

10 h - 18 h à l’espace Beausoleil
+ d’info sur www.pontpean.fr
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Deux infirmières libérales conventionnées, Angélique  
Broussaud-Bécot et Charlyne Verron, diplômées respectivement 
depuis 2005 et 2014, ont installé leur cabinet en juin dernier 
dans la zone du Pont-Mahaud.

Elles assurent des soins à domicile ou à leur cabinet tous les 
jours, sur rendez-vous au 07 49 90 00 97 et fonctionnent par  

roulement pour assurer une disponibilité 7 jours sur 7,  
24 h sur 24.Depuis peu, compte-tenu des mesures sanitaires  
gouvernementales liées à la pandémie de covid-19, elles 
administrent le vaccin anticovid et effectuent des tests PCR.

Cabinet infirmier, 11, rue du Pont-Mahaud 
Tél. 07 49 90 00 97 - Cabinet.broussaud.verron@gmail.com

NOUVELLE DÉCHÈTERIE À SAINT-ERBLON 

VIVRE À PONT-PÉAN  - RENNES MÉTROPOLE - VIE ÉCONOMIQUE

Depuis le 1er juin, la déchèterie située au lieu-dit le Perray a 
ouvert ses portes. Ce nouvel équipement vient compenser 
le déficit d’équipements communautaires règlementaires 
dans le secteur sud du territoire. Elle a vocation à desservir 
les habitants des communes de Saint-Erblon, Bourgbarré, 
Chartres-de-Bretagne (qui fermera ses portes le 30 septembre 
2021), Laillé, Noyal-Châtillon-sur-Seiche, Orgères et Pont-Péan, 
soit un peu plus de 20 000 habitants concernés.

Afin d’effectuer un tri plus fin des déchets, la déchèterie s’or-
ganise en 3 espaces, avec à l’entrée une zone de collecte des 
végétaux, un peu plus loin,  un espace de réemploi et une 
zone de 11 000 m2 composée de douze quais de collecte. 
Ainsi, cartons, plâtre, déchets d’ameublement, tout-venant, 
cartouche d’encre, bois ou encore pneus, sont triés. 

Les petits plus de la déchèterie
• Une zone de réemploi de près de 100 m2, avec  la présence 
permanente d’un  agent «valoriste», spécialiste du réemploi. 
Les objets collectés seront donnés à l’association Emmaüs ; 
le matériel médical (fauteuils roulants, déambulateurs…) 
est destiné à Envie Autonomie.

• Une aire de collecte et broyage de végétaux d’une superficie  
de 1 300 m² . Un broyage des végétaux sera assuré périodi-
quement sur site avec l’intervention d’un broyeur mobile.

• Une plateforme de stockage des pneus d’une superficie de 165 m²

HORAIRES
La déchèterie est ouverte du lundi au samedi  
de 9h à 12h et de 14h à 18h. Fermeture le mardi 
après-midi pour l’entretien hebdomadaire.
Lieu-dit le Perray à SAINT-ERBLON

Adeptes de la voiture solo ? La 7e édition du défi Mobil’ac-
teurs est l’occasion de tester d’autres modes de déplace-
ments. Covoiturage ? Bus + métro ? Vélo ? Trottinette ? 
Préparez-vous, ça commence le 20 septembre 2021. Avec un 
défi collectif : décrocher la lune !

Du 20 septembre au 3 octobre 2021, toutes les personnes 
habitant ou travaillant sur Rennes Métropole sont invitées 
à télécharger l’application Mobilacteurs, à renseigner leurs 
trajets et à cumuler des points en fonction des distances 
parcourues en modes alternatifs et des émissions de CO2 
évitées. Un défi à réaliser en solo, en équipe…

Cette année, Rennes Métropole vous propose un défi com-

mun : décrocher la lune ! 
C’est-à-dire parcourir collec-
tivement les 380 000 km qui 
séparent Rennes de la lune, 
en cumulant les distances 
réalisées en transports en commun, covoiturage, à pied...

Un tirage au sort sera réalisé à la fin du défi, parmi les 
participants au défi ayant cumulé au moins 100 points, pour 
gagner vélos électriques, trottinettes, abonnements de 
transport, adhésion à des associations vélo..

EN SAVOIR + : https://metropole.rennes.fr/mobilac-
teurs-ensemble-decrochons-la-lune

DÉFI MOBIL’ACTEURS 

UN NOUVEAU CABINET INFIRMIER

DU NOUVEAU DANS LA ZA PONT-MAHAUD

Une nouvelle entreprise s’est installée dans la Zone d’activité 
du Pont-Mahaud. Avi and com est un studio de communica-
tion globale qui propose diverses prestations à destination 
des professionnels, création graphique, création de site 
internet, référencement, gestion des réseaux sociaux et un 

service d’imprimerie et de signalétique avec notamment la  
personnalisation de véhicules.

Contact : 06 27 09 82 11 contact@aviaandcom.com 
www.aviaandcom.com 2 Rue du Pont Mahaud

STUDIO AVIA AND COM 

VIVRE À PONT-PÉAN - INFOS PRATIQUES

MAIRIE 
2 avenue du Chemin Vert - 35131 
02 99 52 41 70 mairie@pontpean.fr  
www.pontpean.fr 
Lundi  14 h - 17 h 30 
Mardi  14 h - 17 h 30 
Mercredi  10 h - 12 h  et 14 h - 17 h 30 
Jeudi  14 h - 17 h 30 
Vendredi  10 h - 12 h  et 14 h - 17 h 30 
Samedi  09 h - 12 h 

En cas d’urgence le week-end 
l’adjoint.e d’astreinte  
est joignable au 06 76 87 77 00

CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL 
rue de la Mine - 02 99 52 82 23 
technique@pontpean.fr

Signaler un dysfonctionnement 
d’éclairage, de voirie, d’égout : 
https://e-demarches.rennes.fr/ 
02 23 62 25 25

ESPACE BEAUSOLEIL  
Salle de spectacles et de réceptions 
allée de la Mine - 02 99 05 75 63  
espacebeausoleil@pontpean.fr 
www.espacebeausoleil.fr

MÉDIATHÈQUE 
18 route de Nantes - 02 99 52 80 53 
mediatheque@pontpean.fr   
www.mediathequepontpean.fr 
Mardi, jeudi : 16h30 - 18h30 
Mercredi : 10h - 12h ; 14h - 18h30 
Samedi : 10h - 12h30

GROUPE SCOLAIRE LUCIE AUBRAC
allée de l’école - 02 99 52 84 05

ACCUEIL DE LOISIRS  
ET PÉRISCOLAIRE (3 - 12 ans) 
allée de l’école - 02 99 05 77 17  
enfance@pontpean.fr 
pontpean.portail-familles.net

LOCAL JEUNES (12-18 ans) 
Espace Beausoleil - allée de la Mine 
06 74 83 34 95 
localjeunes@pontpean.fr 

PETITE ENFANCE (0-6 ans)
2 rue de Bellevue - 06 86 87 31 63 
petiteenfance@pontpean.fr

CRÈCHE MILLE-PATTES 
Espace Brocéliande  
Chartres-de-Bretagne - 02 99 77 19 01 

MULTI-ACCUEIL TINTINABULLE 
1 rue Madame de Janzé  
Chartres-de-Bretagne - 02 99 41 35 32  

CCAS 
Centre communal d’actions sociales 
Mairie de Pont-Péan - 02 99 52 41 70 
Logements sociaux, tarification 
solidaire des transports, dispositif 
Sortir !, banque alimentaire. 
L’adjoint à la solidarité D. Jacq reçoit 
sur rendez-vous, tous les jeudis matins.

CDAS 
Centre départemental d’actions sociales 
rue Madame de Janzé  
Chartres-de-Bretagne - 02 99 41 19 19

AGENCE POSTALE 
Centre commercial Les Genêts  
02 99 52 83 48  
lundi, mardi, jeudi, vendredi  
de 9h à 12h

MARCHÉ  
Tous les dimanches matins  
Place du C. Commercial Les Genêts

DÉCHÈTERIES 
- Bruz Les Garennes  
du lundi au samedi 9h-12h et 
14h-18h - fermé le mardi matin
- Chartres-de-B.  av. du Trégor   
lundi et vendredi 14h-18h*  
mardi : 9h-12h 
mercredi et samedi : 9h-12h et 
14h-18h*
- St-Erblon Le Perray- déchets verts  
lundi, mardi et vendredi 9h-12h  
mercredi 14h-18h*  
samedi 9h-12h et 14h-18h* 
*fermeture à 17h du 1er nov. au 31 mars
Service déchets 
Rennes Métropole 08 00 01 14 31

MAISON MÉDICALE  
88 route de Nantes 
DIÉTÉTICIENNE  
G. Quéré - 02 99 52 41 36

INFIRMIÈRES  
C. Houeix et M. Limbour 
02 99 52 82 11 - 06 84 13 21 97

KINÉSITHÉRAPEUTES 
M. André, N. Girard - 02 99 52 42 14

MÉDECINS  
N. Galland 02 99 52 86 64 S.  
Galland-Dayot 02 99 52 44 44

PODOLOGUE  
M. Mellet 02 99 63 59 15

PSYCHOLOGUES 
D. Cassin 02 99 52 42 42   
L. Le Mestre 06 87 02 14 57

DENTISTES 
V. Lainé - MP. Saulnier M. Tancray  
5 bis rue de la Rivaudière  
02 99 52 85 41

INFIRMIÈRES  
S. Lozahic - 31 allée des Cèdres  
06 83 57 15 12

A. Broussaud-Bécot & C.Verron  
11 rue du Pont-Mahaud  
07 49 90 00 97

PHARMACIE  
M. Cavarec - 02 99 52 41 20

AVICE TAXIS 
4 rue de Bellevue - 06 10 61 07 10

OSTÉOPATHE  
A. Chevalier - 7 bis rte de Nantes 
06 58 12 31 45

ORTHOPHONISTE  
M. Blanchais - 2 allée du Parc 
02 99 52 48 94

URGENCES : 112 - SAMU : 15  
Police secours 17 - Pompiers : 18 
Urgences pour personnes qui ont 
des difficultés à entendre ou à 
parler : 114
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NAISSANCES
Nayanda SAID BAMCOLO 10/02/21
Ezan COUSIN TSIARASO 22/02/21
Clémence DAMLENCOUR 18/02/21
Noa KAMENDJIE 15/03/21
Coline HELUARD 04/06/21
Emma GARNIER 02/07/21
Romy PRETER 09/07/21
Zoé DARAIZE BLIN 31/07/21

MARIAGES
Stéphanie FRAUD  
& Ivan HARDY

17/04/21

Laetitia PETITHOMME  
& Sébastien LECOMTE

24/04/21

Solène FLAMEN  
& Julien GIGAN

08/05/21

Sonia RIHET  
& Frédéric HAMON

22/05/21

Kristèle RIBAULT  
& Tristan GUILLARD

22/05/21

Évelyne THÉTIOT  
& Anne-Marie PROVOST

29/05/21

DÉCÈS
Alban BOCQUEHO 15/03/21
Pascal BILLARD 29/03/21

Alphonse AVEILLAN 30/03/21

Bruno GENEST 26/05/21

Francis PEROU 28/03/21

Maria MONACHELLO 25/04/21

Jean CROIZÉ 27/04/21

Thérèse LE GONIDEC,  
née SAINT DRENANT

09/05/21

Muriel BLOUIN,  
née RAHIER

20/05/21
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Les événements annoncés dans ce magazine sont conditionnés par le contexte sanitaire lié à la covid-19  
et aux mesures gouvernementales qui en découlent. L’information est actualisée régulièrement sur www.pontpean.fr

L'agenda
SEPTEMBRE 

SAMEDI 4 SEPTEMBRE  
FORUM DES ASSOCIATIONS ET DU 

BÉNÉVOLAT
 13h30 / 17h30 - complexe sportif J.Gourdais

DIMANCHE 5 SEPTEMBRE 
 VOYAGE DANS MON JARDIN AU NATUREL 

10h / 12h et 14h / 18h

VENDREDI 10 SEPTEMBRE 2021 
3EME FESTIVAL ARTS IN SITU

espace Beausoleil 

SAMEDI 11 SEPTEMBRE 
ATELIER PHILO « FILLE OU GARÇON ? » 

10h / 12h - médiathèque 

PORTES OUVERTES  
DE LA FERME SOLAIRE

 9h30 / 12h 

LUNDI 13 SEPTEMBRE
CONSEIL MUNICIPAL

20h30 - mairie salle du conseil

DU MERCREDI 14 SEPTEMBRE  
AU SAMEDI 27 NOVEMBRE

GALETTES ET CASSETTES [AU BLÉ] NOIR  
médiathèque

 JEUDI 16 SEPTEMBRE 
CINÉ-DÉBAT «Secrets des champs» 

20h - espace Beausoleil

SAMEDI 18 SEPTEMBRE 
P’TITS LECTEURS Planète
10h / 10h30 - médiathèque

ÉCOBALADE
 Le ruisseau du Tellé retrouve ses droits

+ animations enfants 
10h / 12h - Pont Mahaud

LE MARCHÉ DES ÉCOBALADES 
9h30 / 14h30 - place des Genêts

CLEAN WALK 
14h30 /16h30 - place des Genêts

LES 18 ET 19 SEPTEMBRE  
AUTO CROSS- Comité des fêtes

JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE
visite commentée du site minier  

par l’association Galène
14 h - Départ de la Chapelle

DIMANCHE 19 SEPTEMBRE 
ÉCOBALADE Fagopyrum, blé noir d’hier et 

d’aujourd’hui en Massif armoricain 
départ 10h 30 - La Maussonnière, 

12h30 : pique-nique au champ

SAMEDI 25 SEPTEMBRE
MARINA ROLLMAN  

  humour 
20h30 - espace Beausoleil

MERCREDI 29 SEPTEMBRE
ATELIER JARDIN AU NATUREL  

AVEC RENNES MÉTROPOLE
14h à l’école Lucie Aubrac

Sensibilisation aux techniques du jardinage 
au naturel et au recyclage des végétaux 

dans votre jardin.

OCTOBRE 
SAMEDI 2 OCTOBRE  

ATELIER PHILO « FILLE OU GARÇON ? » 
11h30 / 12h30 - médiathèque 

SAMEDI 2 OCTOBRE 
SOIREE CARITATIVE  

DES ARTS MANIAQUES 
repas et théâtre

 19h - espace Beausoleil

ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS
 10h : balade à vélo départ de la Mairie

 11h : pot de bienvenue - Mairie

DIMANCHE 3 OCTOBRE 
ANIMATION AU MARCHÉ 

9h / 13h Place des Genêts

LUNDI 4 OCTOBRE 
CONFÉRENCE PARENTALITÉ

20h / 22h - espace Beausoleil

LUNDI 11 OCTOBRE
CONSEIL MUNICIPAL

20h30 - mairie salle du conseil

VENDREDI 15 OCTOBRE 
ORANGE BLOSSOM + LOOSHAN

musiques du monde
20h30 - espace Beausoleil

SAMEDI 16 OCTOBRE 
P’TITS LECTEURS « À la soupe ! »

10h / 10h30 - médiathèque

CONCOURS DE SOUPES 
10h / 12h - médiathèque

JEUDI 21 OCTOBRE
À PEU PRÈS ÉGAL À EINSTEIN ?

TITUS
Théâtre - humour

20h30 - espace Beausoleil

SAMEDI 23 OCTOBRE 
ATELIER PHILO « FILLE OU GARÇON ? » 

11h30 / 12h30 - espace Beausoleil 

NOVEMBRE 
DU MERCREDI 3 NOVEMBRE  
AU MERCREDI 1ER DÉCEMBRE  

EXPOSITION POLYGONE
médiathèque

DIMANCHE 7 NOVEMBRE 
BRADERIE PUÉRICULTURE  

 Primevère assistantes maternelles
 8h30 / 13h30 - espace Beausoleil 

LUNDI 8 NOVEMBRE
CONSEIL MUNICIPAL

20h30 - mairie salle du conseil

SAMEDI 13 NOVEMBRE 
PRÉSENTATION DES PROJETS  
 BUDGET PARTICIPATIF 2021 
10h/ 12h30 - espace Beausoleil  

ATELIER PHILO « FILLE OU GARÇON ? » 
11h30 / 12h30  - médiathèque  

VENDREDI 19 NOVEMBRE 
SAGES COMME DES SAUVAGES

chanson - musiques du monde
20h30 - espace Beausoleil

SAMEDI 20 NOVEMBRE
VISITE GUIDÉE EXPOSITION POLYGONE

10h / 12h - médiathèque 

SAMEDI 27 NOVEMBRE 
BOURSE AUX JOUETS 

de 9h30 /12h30 
(dépôt des articles le vendredi 26 novembre 

17h30 / 20h) - espace Beausoleil

PUCES CREATIVES 
l’Atelier de créativités

9h / 16 h - espace Beausoleil

DIMANCHE 28 NOVEMBRE 
LES DÉLICES DE L’AVENT

marché de créateurs et artisans locaux
10 h - 18 h - espace Beausoleil


